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CHRONIQUE-

PARIS, 21 AOUT. 

L'Empereur vient d'adresser la proclamation suivante à 

l'armée d'Orient : 

« Soldats et marins de l'armée d'Orient , 

« Vous n'avez pas encore combattu, et déjà vous avez 

obtenu un éclatant succès. Votre présence et celle des 

troupes anglaises ont suffi pour contraindre l'ennemi à re-

passer le Danube, et les vaisseaux russes restent honteu-

sement dans leurs ports. Vous n'avez pas encore combat-

tu et déjà vous avez lutté avec courage contre la mort. Un 

fléau redoutable, quoique passager, n'a pas arrêté votre 

ardeur. La France et le Souverain qu'elle s'est donné ne 

voient pas sans une émotion profonde, sans faire tous les 

efforts pour vous venir en aide, tant d'énergie et tant 

d'abnégation. 

« Le premier Consul disait en 1799, dans une procla-

mation à son armée : « La première qualité du soldat est 

« la constance à supporter les fatigues et les privations ; 

« la valeur n'est que la seconde. » La première, vous la 

montrez aujourd'hui ; la deuxième, qui pourrait vous la 

contester ? Aussi, nos ennemis, disséminés depuis la Fin-

lande jusqu'au Caucase, cherchent avec anxiété jusqu'à 

quel point la France et l'Angleterre porteront leurs coups, 

qu'ils prévoient bien être décisifs ; car le droit, la justice, 

l'inspiration guerrière sont de notre côté. 

« Déjà Bomarsund et deux mille prisonniers viennent 

de tomber en notre pouvoir. Soldats, vous suivrez l'exem-

ple de l'armée d'Égypte; les vainqueurs des Pyramides et 

du Mont-Thabor avaient comme vous à combattre des sol-

dats aguerris et la maladie; mais, malgré la peste et les 

efforts de trois armées, ite revinrent honorés dans leur 

patrie. 

« Soldats, ayez confiance en votre général en chef et 

en moi. Je veille sur vous, et j'espère, avec l'aide de Dieu, 

voir bientôt diminuer vos souffrances et augmenter votre 

gloire. Soldais, à revoir. 

« NAPOLÉON. » 

JUSTICE CIVILE 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (1" ch.). 

Présidence de M. de Vergés. 

Audience du 21 août. 

CONTRAT BE MARIAGE PAR ACTE SOCS SEING PRIVÉ. — 

— DONATION. — NULLITÉ. 

SOIM l'tyipire même de la communauté légale, les donations 
aux époux ne tombent dans cette communauté que si le do-
nateur n'a pas exprimé le contraire. 

M
e
 Liouville, avocat de M. de Veine, appelant, expose 

les faits suivauts : 

En 1829, M. le marquis de Veine, bien jeune alors, ayant 
P«rdii son père, ancien ordonnateur en chef de Saint-
«omingue, et se trouvant sans fortune, rechercha en ma-
riage M"' Anna Conolly, que M. le colonel anglais Conolly pré-
sentait comme sa fille légitime. Sa demande fut agréée. Le 
P«re annonça qu'il donnerait en dot 100,000 fr., dont 80,000 
comptant et 20,000 à la naissance du premier enfant. Le ma-
r 'age fut fixé au 21 mars 1829. 

ba veille, 20 mars 1829, on dressa le contrat de mariage 
Par acte sous signatures privées, en la forme anglaise, c'est-
a uire en confiant à des fidéicommissaires la dot de la femme 
seule fortune des époux. 

, „ y?te > rédigé à l'avance en anglais, langue qu'ignore M. 
Veine, porto constitution d'une rente de 4,000 fr. sur l'Etat 
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(mais nonobstant sujette aux restrictions ci-après exprimées et 
contenues)... suiventdes clauses ayant pour objet d'ordonner le 
paiement aux enfants nés du mariage, ou, dans le cas de pré-
décès des époux et des enfants, le paiement au père lui-môme, 
William Conolly, ce qui aurait lieu encore, dit l'acte, 

Ou dans le cas où ladite Charlotte-Anna Conolly, à quel-
que époque de sa vie, dès et après la célébration dudit ma-
riage projeté, changerait la religion qu'elle professe actuelle-
ment et qui est la foi protestante de l'église anglicane comme 
elle est établie par la loi, et embrassera ou professera la reli-
gion catholique romaine ou quelque autre, 

« Ou dans la cas où une séparation aurait lieu par consen-
tement mutuel ou en conséquence de quelque désaccord ou 
autrement entre ledit Lucien de Veine et ladite Charlotte-An-
na Conolly, à quelque époque que ce soit après la célébration 
dudit mariage projeté, 

« Et, dit encore lé même acte, pour s'assurer si quelque 
changement a èu lieu dans la religion de ladite Charlotte-
Anna Conoily, il sera licité dès et après la célébration dudit 
mariage projeté, et pour ledit William Conolly, le père, pen-
dant sa vie et dès et après sa mort, à et pour lesdits curateurs 
et leurs survivants, ses exécuteurs et administrateurs, cura-
teur ou curateurs, pour, le temps étant, une fois dans chaque 
année, de demander, requérir et exiger de ladite Charlotte-
Anna Conolly un certificat déclarant qu'elle a reçu le saint-sa-
crement quatre fois dans chaque année, suivant les formes de 
ladite religion protestante, signé par le ministre qui l'aura 
administré. » 

Le lendemain du jour où cet acte a été signé, le mariage a 
été célébré. Un enfant est né de cette union. Le 2 avril 1849, 
M. Conolly père est décédé, Le 11 juillet suivant, un inventaire 
a été dressé à la requête de M. Browning, son exécuteur tes-
tamentaire. La, est venue M me de Veine, comme seule fille lé-
gitime, seule héritière. Mais, à côté d'elle, s'est présentée la 
femme Esther Routledge, se disant veuve de M. Conolly, et, 
avec cette femme, quatre jeunes filles, Louise, Emma, Fanny, 
et Anna, se disant filles de M. Conolly et en portant le nom. 

Ces femmes ont contesté à Mme de Veine non seulement sa 
qualité de fille légitime, mais même sa qualité d'enfant natu-
rel de M. Conolly. Elles présentaient à la justice un testament 
de M. Conolly, daté de 1834, et un codicille de 1838, ainsi 
conçus : 

Au nom de Dieu, amen. 
Moi, William Conolly, autrefois d'Ardrigh, près Athy, en 

Irlande, mais actuellement de Samoreau (Seine-et-Marne), en 
France; étant maintenant en santé et en possession de mes fa-
cultés mentales, et ne sachant pas dans combien peu de temps 
je puis être appelé dans un autre monde meilleur. Gloire soit à 
Dieu pour toutes ses miséricordes ! N'ayant pas le désir d'a-
voir un jour, et désirant être prêt en tout temps pour la dé-
cret de Dieu, je termine mes affaires de ce monde par ce 
jour. 

Je déclare que ceci est mon dernier testament, et, par ces 
présentes, je révoque tous les autres testaments antérieurs faits 
par moi. 

« En conséquence, je nomme M. Browning, esquire, clerc 
chez MM. de Rothschild, banquiers à Paris, pour ôtte mou 
exécuteur testamentaire, et je le prie de faire attention à mes 
souhaits dans les points suivants : 

« Attendu que ma femme, Anna Conolly, est pourvue par 
contrat, et ma fille, Charlotte-Anna Conolly, femme de Lucien 
de Veine, étant aussi pourvue par son mariage (bien au-delà 
de mon revenu) avec ledit Lucien de Veine, je donne et lègue 
lo tout de mes propriétés de toute espèce, dont je pourrais 
être en possession à ma mort, excepté les portions dont je 
pourrai disposer autrement, à mes trois filles, c'est-à-dire 
Anna-Bella Conolly, Esther-Marie-Aune-Louise et Emma, pour 
être partagé également entre elles. 

« Je lègue à ma chère amie Esther Rutledge-Conolly, mère 
de mes enfants, tous mes meubles et bardes, comprenant linge 
de maison, linge et meubles de toute espèce, vin, etc., etc., 
et l'usage de mon argenterie pour sa vie. Après sa mort, je 
lègue la susdite argenterie à la susdite Anna-Bella Conolly, 
et, dans le cas de sa mort, à la susdite Esther-Marie-Anne-
Louise. 

ment romantique, je lui ai donné la moitié de mou revenu, 
en lui faisant expressément comprendre qu'elle n'aurait ja-
mais rien de plus à attendre de moi, particulièrement par le 
motif qu'elle n'avait aucun droit légitime. 

« Mmc de Veine, la susdite ou ci-dessus nommée, demeure 
à Sens, en France, a été, depuis l'âge do douze à quinze ans, 
infatuée par une illusion engendrée par la lecture des romans; 
elle s'imagine être l'héritière ou la fille de quelque noble per-
sonnage, et appelée à une immense fortune. 

« J'ai souvent offert de l'accompagner au lieu de sa nais-
sance et auprès de sa nourrice pour qu'elle puisse se convain-
cre par sa ressemblance avec sa mère, ses sœurs et le reste de 
sa famille. 

« 3 septembre 1838. » 

La femme Routledge et ses filles soutenaient subsidiaire-
meiit que si Mms de Veine établissait en elle la qualité d'en-
fant naturel, elle avait été réduite, pour sa part, à ce qui lui 
avait été donné dans son contrat de mariage, et apportaient 
en preuve ce qu'elles appelaient un testament par lettre mis-
sive ainsi conçu : 

« 13 décembre 1841. 
« Ma chère Anna, 

« Vous me demandez si j'ai fait à Mme de Veine la promesse 
de lui laisser quelques meubles ou quelque autre chose. 

« Ma réponse est celle-ci : Je ne l'ai pas fait, puisque déjà 
elle a reçu beaucoup plus que la portion à laquelle elle aurait 
droit devant la loi ou la justice ; et sa conduite avec moi, de-
puis son mariage, a été telle qu'elle no mérite pas la moindre 
indulgence. 

« Et pour mettre fin à cette question, si je vis jusqu'à de-
main, je ferai ratifier ceci à la mairie, puisque j'ai appris un 
peu mieux à connaître le caractère de cette dame pendant sa 
dernière visite ici. La multitude de ses mensonges et prévari-
cations rend nécessaire de vous laisser ce document pour vo-
tre paix et votre tranquillité d'esprit, et aussi bien pour votre 
mère et ses enfants, vos sœurs ; tout ce que j'ai, je le laisse à 
vous, à votre mère et ses enfants, comme il est distribué en 
mon testament, lequel Browning vous procurera. • 

« W. CONOLLÏ. » 

c S" A Mm' do Veine, femme de Lucien de Veine, avant son 
mariage avec lui appelée Anna Conolly, et ma fille naturelle, 
née d'une fille paysanne qui vivait avec moi et avec beaucoup 
d'autres dans la ville de Strenorler dans le nord de l'Irlande. 
Son grand-père était sergent dans la milice de Donegal, et il 
demeure actuel'ement dans la ville de Streban, dans le comté 
de Tyrone, auquel elle peut en référer pour la véracité de la 
déclaration ci-dessus. 

« Il est vrai que je lui ai fait donner de l'éducation et lui 
ai donné mon nom, m'imaginant qu'elle me paierait de re-
connaissance ; mais sa conduite a été si outrageusement atro-
ce, excédant presque toute croyance, que je lui lègue mainte-
nant un franc, s'il était demandé, à son métis de fils, William 
de Veyne ; je lègue un franc 

« Je pense qu'il est nécessaire d'expliquer cet article plus 
clairement. 

« Mme de Veine, femme du Lucien de Veine, et avant fson 
uvarjiige avec lui appelée Anna Conolly, est une fille naturelle 
née d'une fille paysanne nommée Nancy Mac-Cafferty, qui vi-
vait avec moi et beaucoup d'autres, native de la ville de Stre-
norler et comté de Donegal dans le nord de l'Irlande; le père 
de ladite Nancy Mac-Cafferty fut sergent dans la milice du 
comté de Donegal et il demeure actuellement dans la ville de 
Streban, comté de Tyrone, 'à environ douze milles de la ville 
de Strenorler susdite, auquel elle peut en référer pour la vé-
racité de la susdite déclaration ainsi qu'à Thomas Young, es-
quire de Mount-Hall, si c'est par lettre adressée à Strenorler, 
Irlande, ou bien au prêtre de la paroisse de Strenorler, au 
révérend M'Dougherty, prêtre de la paroisse de Strenorler, 
la susdite Anna Conolly, Anna Mac-Calferty, est née, autant 
que ma mémoire me sert, dans l'année 1805 ou 1806. 

« Il est vrai que je lui ai fait donner de l'éducation, je lui ai 
donné mon nom, et pour élever une âme toujours encline à 
ce qui n'était pas bon, je l'ai encouragée à croire qu'elle était 
mon enfant légitime, m'imaginant qu'elle me paierait, de re-
connaissance. Je lui ai donné une dot lors de son mariage ; 
mais j'étais toujours contraire à ce qu'elle épousât M. de 
Veine ou quelqu'autre étranger. Sa conduite a été si outrageu-
sement atroce, excédant presque toute croyance, que je lui lè-
gue 1 franc seulement, s'il est réclamé. » 

Codicille du testament de 1838 

« J'ai résolu de faire ce codicille olographe à mon acte de 
dernière volonté et testament qui précède. 

« Pourquoi n'ai-je rien laissé à M"" de Veine, ou ne l'ai-je 
pas mentionnée dans mon testament? 

« La raison est simplement celle-ci : 
« Lui ayant donné une brillante éducation, que je considé-

rais comme suffisante pour subvenir à ses besoins comme ins-
titutrice ou dans toute autre situation qu'elle préférerait, je 
me suis considéré comme pleinement exonéré de toute récla-
mation qu'elle pouvait solliciter auprès de moi. 

« Cependant, à l'époque de son mariage à M. de Veine 
qui a eu lieu très fort contre ma volonté ou mon approbation 
j'ai considéré qu'il n'avait pas un sou et que le jeune couple 
pourrait tomber dans la misère ; en conséquence, dans un mo 

M me de Veine a plaidé contre ces actes, qui sont en partie le 
déplorable résultat du concubinage adultérin dans lequel vi-
vait M. Conolly, mais qui, malheureusement, prouvaient à 
son mari qu'on l'avait indignement trompé en lui présentant 
sa femme comme fille légitime. 

La justice a, d'abord, été complètement défavorable à M™* 
de Veine. 

Le 30 juillet 1851, un jugement de Fontaineblèau lui a en-
levé non -seulement sa qualité de fille légitime, mais môme sa 
qualité de fille naturelle de M. Conolly, et sa fortune, en vali 
dant les testaments. 

Mais, sur l'appel et à la date du 25 mai 1852, un arrêt de 
la première chambre de la Cour de Paris, tout en la déclarant 
mal fondée à se dire fille légitime, et en ne lui laissant que le 
titre d'enfant naturel, a mis au néant les testaments, a or-
donné que les femmes Routledge seraient tenues de lui dé-
laisser toute la succession mobilière et immobilière de M. Co 
nolly, sauf 45,000 fr., pour aliments à fournir aux enfants 
Routledge, a prescrit la rectification de l'inventaire, a déclaré 
l'arrêt commun avec M. Browning, exécuteur testamentaire, a 
condamné celui-ci à remettre à Mm° de Veine toutes les valeurs, 
titres de rente ou autres qu'il peut avoir entre ses mains, dé-
pendant de la succession de M. Conolly, ainsi que tout arré-
age de rente; enfin, a autorisé M"1" de Veine à taire inscrire 

eu son nom lesdites rentes. 
M. Browning s'est vainement pourvu en cassation. 
L'effet de la mort de M. Conolly et de l'arrêt du 25 mai 

1852 étant de mettre Mn" do Veine en possession de la rente 
constituée par le contrat de mariage, M. le marquis de Veine 
en a réclamé le versement en ses mains à M. Browning et à 
MM. de Rothschild, ses représentants à Paris, dépositaires de 
l'inscription, chargés de recevoir et de payer . M. de Veine y 
avait droit, malgré la stipulation du contrat de mariage, 
puisque cet acte, ayant été fait sous seings privés, était nul. 
A ce moment, du reste, des discussions graves avaient éclaté 
entre lui et sa femme, et il était essentiel que les ressources du 
mariage n'allassent pas aux mains seules de la femme. 

MM. de Rothschild et M. Browning ne pouvaient rien op-
poser à cette demande. Mme de Veine est venue à leur secours. 
Elle est intervenue pour demandera la justice d'empêcher son 
mari de toucher ce qui lui appartient. M. de Veine a opposé 
à sa femme qu'elle n'avait pas le droit d'agir, tant que durait 
'a communauté. Pour lever cet obstacle, elle a dirigé, alors, 
contre son mari, une demande en séparation de biens. Puis, 
crignant do ne pas réussir, elle a formé une demande en sé-
paration de corps. La demande en séparation de corps a été 
accueillie sans résistance de la part de M. de Veine. La consé-
quence du jugement de séparation a été une liquidation de 
communauté. Et la question du procès actuel est de savoir si 
le capital de la rente de 4,000 fr., constituée par le contrat de 
mariage ci-dessus transcrit et les arrérages échus jusqu'à ln 
séparation, sont tombés en communauté. 

M. le marquis de Veine demande « que l'inscription de 
rente dont s'agit soit, par le ministère de tel agent de 
change qu'il plaira au Tribunal commettre, vendue à la Bour-
se de Paris, pour le prix en être versé entre les mains de qui il 
appartiendra, pour ladile somme être ensuite retirée par les 
époux de Veine d'après les droits qui seront établis dans la li-
quidation de leur communauté. » Il conclut contre MM. de 
Rothschild « à ce qu'ils soient condamnés à remettre l'inscrip-
tion à l'ageni de change, « et contre M. Browning « à ce que 
le jugement soit déclaré commun avec lui. » MM. Rothschild et 
Browning s'en rapportent à justice, M"" de Veine intervient 
pour demander que son mari soit déclaré non-recevable. 

Voici le jugement rendu le 29 juillet 1853 : 

« Le Tribunal , 

« Attendu qu'il est constant, en fait, que, le 21 avril 1829, 
lee.époux de Veine se sont mariés en France devant le maire 
du l <r arrondissement de la ville de Paris; 

« Attendu qu'aucun contrat régulier n'a précédé cette union 
pour en régler les clauses et conditions civiles ; que l'on ne 
peut donner ce caractère à l'acte sous seing privé intervenu à 
la date du 20 mars 1829, entre toutes les parties intéressées, 
et aux termes duquel le père de la future épouse déclarait 
qu'une rente de 4,000 fr. serait immatriculée au nom de deux 
fidéi-commissaires, dont l'un est décédé, et l'autre, Browning, 
existe encore, pour les arrérages être versés par les fidéi-com-
missaires à la future épouse seule, et le capital lui être égale-
ment remis, mais à certaines conditions et dans certains cas 
mentionnés audit acte ; 

« Attendu que le mariage se trouve régi par les principes 
de la communauté légale, et que toutes les valeurs mobilières 
que les époux possédaient au moment du mariage sont tom-
bés dans la communauté ; 

« Mais, attendu qu'au moment du mariage, la rente de 
4,000 fr. dont s'agit ne reposait pas sur la tête do la femmede 
Veine;quela propriété ne lui en avait pas été transférée; qu'elle 
ne pouvait par conséquent tomber dans la communauté, puis-
que c'était une valeur dont la future épouse n'était pas saisie 
et dont, dans certains cas, elle pouvait ne jamais être proprié-
taire; 

« Attendu que, pour exercer les droits qu'il préteHd lui ap-
partenir, de Veine est obligé d'invoquer l'acte dont s'agit, 

puisque lui seul constate l'existence de la rente et détermina 
l'attribution qui est faite à la femme de Veine sous certaines 

conditions ; 
i Attendu qu'invoquant cet acte, il est obligé de le prendre 

dans son entier; qu'il ne peut le diviser pour faire considérer 
comme non écrites toutes les clauses qui peuvent lui être con-
traires ; 

« Attendu qu'il résulte de toutes les dispositions de cet acte 
que Conolly n'a jamais entendu faire donation à sa fille d'un 
capital mobilier qui pût tomber dans la communauté ; qu'il a, 
au contraire, exprimé la volonté formelle que non-seulement 
le capital lui resterait propre, mais que les revenus mêmes lui 
appartiendraient exclusivement, et que, seule, elle aurait le 
droit de les toucher; qu'en présence des dispostions de cet 

acte, il est impossible de soutenir que la future épouse appor-
tait en dot un capital mobilier tombant dans la communauté , 
et que de Veine, qui a signé cet acte, qui en a accepté les dis-
positions et les conséquences, ne peut aujourd'hui l'invoquer 
pour lui donner un sens et une portée en opposition formelle 
avec toutes ses clauses ; 

« Attendu que si de Veine soutient que cet acte ne peut être 
considéré comme un contrat réglant les clauses et conditions 
civiles du mariage, la future épouse ne possédait rien, puis-
qu'aucune valeur mobilière ne résidait sur sa tête ; que si, au 
contraire, il veut invoquer cet acte, il ne peut l'invoquer que 
dans son entier, et que, s'il y a eu une donation, elle a été 
faite avec exclusion formelle de communauté; 

« Attendu, au surplus, que, même sous l'empire de la com-
munauté légale, les objets ou valeurs mobilières provenant de 
donation ne tombent dans la communauté que si le donateur 
n'a pas exprimé le contraire, et que, dans l'espèce, la volonté 
du donateur a été exprimée sans qu'il puisse rester aucun 
doute sur ses intentions; 

« En ce qui touche Rothschild et Browning, attendu qu'ils 
déclarent s'en rapporter à justice ; 

« Déboute de Veine de toutes ses demandes, fins et conclu-
sions, et le condamne aux dépens envers toutes les par-
ties, etc. » 

M. de Veine, continue M e Liouville, est appelant de ce ju-
gement. Sa demande s'appuie sur la loi et peut se résumer à 
ces termes : 

Le contrat de mariage est nul. Donc les époux sont mariés 
sous le régime de la communauté. 

La donation renfermée dans ce contrat de mariage est nulle. 
Donc la rente, objet de cette donation, a été recueillie par 
M™" de Veiné dans la succession de son père. 

Le capital de cette rente est mobilier. La succession s'est 
ouverte pendant la communauté. Donc le capital de la rente, 
— ainsi, du reste, que tout le mobilier de cette succession,— 
est tombé dans la communauté. 

Après avoir développé ces propositions, réfsté le jugement, 
et répondu à quelques autres objections, M" Liouville fait re-
marquer, en terminant, que son client est sans fortune, et que 
M me de Veine possède seule des ressources, qui ont dû s'aug-
menter par suite d'une transaction qu'elle a sans doute faite 
avec des parents de son père, déclarés, par un récent jugement 
du Tribunal de Fontainebleau, héritiers légitimes de celui-ci. 

M"" de Veine, dit l 'nvocat, s'est montrée ici moins soucieuse 
que son mari de ses propres intérêts; car, évincée par ce ju-
gement de la succession qu'elle avait arrachée aux demoiselles 
Routledge, elle n'en a pas interjeté appel, et M. de Veine a cru 
devoir, quant à lui, se pourvoir contre ce même jugement. 

Me Senard, avocat de Mm" de Veine, expose que sa cliente, 
maltraitée par son père, malheureuse épouse, obligée de de-
mander sa séparation de corps, n'a jamais mérité de reproches 
dans sa conduite, et qu'à l'époque des premiers débats, elle se 
présentait à la justice avec les plus honorables certificats 
émanés d'un prêtre catholique et d'un pasteur protestant da 
la ville qu'elle habitait. L'avocat fait remarquer quo M. de 
Veine avait refusé d'assister sa femme dans ses procès contre 
les demoiselles Routledge, lorsque cependant son intervention 
eût paru assez importante, fondée qu'elle eût été sur la pensée 
où avait dû être M. de Veine lors de son mariage, qu'il avait 
épousé en Mm'de Veine une fille légitime. Aujourd'hui, ajoute 
l'avocat, M. de Veine prend la situation inverse, il interjette 
appel du jugement de Fontainebleau, qui a paru aux conseils 
de sa femme irréfutable et bien motivé. 

M" Senard développe les motifs du jugement attaqué. 

Conformément aux conclusions de M. Gouget, substitut 
du procureur général impérial, 

« La Cour, 

« Adoptant les motifs des premiers juges; 

« Considérant, en outre, qu'au jour du décès du colonel 
Conolly, le capital de la rente dont s'agit n'était plus dans sa 
succession, et qu'il n'a pu, dès-lors, tomber dans la commu-
nauté des époux de Veine ; 

« Confirme. » 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DU GARD. 

(Correspondance particulière de la Gaielte des Tribunaux.) 

Présidence de M. Ignou, conseiller. 

Audiences des 14, 16, 17 et 18 août. 

BANDE LAFABRÈGUE. — ASSOCIATION DE MALFAITEURS. 

(Voir la Gazette des Tribunaux du 14-15 août.) 

L'audition des témoins s'est terminée dans l'audience 

du 16. Voici le résumé des faits relatifs à chacun des vols 

commis par la redoutable association, dont nous avons 
fait connaître l'organisation : 

1° Vol Sery, à Beaucaire. 

Dans la nuit du 23 au 24 décembre 1848, un vol fut com-
mis à Beaucaire dans le comptoir du sieur Sery, sous-direc-
teur du canal du Midi, dans les circonstances suivantes : 

Le grand magasin de l'administration du canal ouvre par 
deux portes sur le quai : l'une, à droite, reste constamment 
fermée à clé et par deux forts verrous; l'autre, à gauche sert 
de porte de service et est toujours fermée le soir au moyen 
d'une très-forte clé. Cette porte donne accès dans le magasin -
du magasin, ou pénètre, par une porte à vitres, dans les bu-
reaux composes de deux pièces; la première, en entrant où se 
tiennent les commis, et la seconde à sa suite, réservée au sieur 
Sery. Celle-ci est elle-même partagée en deux parties par un 
vitrage ; au fond se trouve la caisse. 

Le 23 décembre, le garde-magasin avait, selon son usaae 
fermé a cle la porte d entrée donnant sur le quai ■ le leule* 
main matin , on la trouva fermée seulement au loquet et il 
fut constaté qu'elle avait été ouverte à l'aide d'une tausse clé 
ou d'un crochet. La porte qui communique du magasin an* 
bureaux était seulement tirée. Un carreau de la cloison vitrée 
qui séparait la caisse du cabinet du directeur, avait été cassé! 
Le coffrefort, fait de bois de chêne, revêtu de tôles rivées avec 
des clous, ava.t été fracturé sur divers points ; on s'était servi 
d ut, instrument pour le presser sur les côtés; puis, à l'aide 

dune mèche, on avait fait une entaille à travers laquelle ou 
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avait introduit un levier et brisé ainsi le bois qui retenait la 
serrure principale. Le coffre une l'ois ouvert, les voleurs s'é-
taient emparés d'une somme de 5,700 fr. qu'il conteiiait'en 
diverses espèces. 

Lafabrègue, Antoine Coudurier, Léon Protégé, Etienne Du-
val, Oswald père et Fromont sont les auteurs de ce vol. Leur 

culpabilité résulte des déclarations du forçat Combe, qui ne 
pouvait savoir les choses par lui-même puisqu'il était, au mo-
ment du vol, enfermé dans le bagne de Toulon, mais qui, 
dans une visite que lui firent Oswald père et Lafabrègue, en 
4849, avait appris de ceux-ci les détails minutieux et précis 
qu'il a ensuite rapportés. Une circonstance importante, révélée 
par l'instruction, vient confirmer la déclaration du forçat Com-
be: à l'époque du vol chez Sery et des autres vols commis à 
Nîmes et aux environs, le père Oswald était établi à Nîmes 
avec sa famille; Lafabrègue s'y trouvait aussi. Enfin Combe 
n'est pas le seul à rapporter les confidences qui lui ont été 
faites par les auteurs du vol dont nous parlons. Meunier, qui 
était en prison à la même époque, a raconté aussi les mêmes 
faits avec leurs plus légères circonstances, comme les tenant 
d'Antoine Coudurier. La concordance de ces déclarations, qui 
n'ont pu être concertées et qu'ont, au surplus, confirmées les 
renseignements recueillis par l'instruction et les aveux défini-
tifs de Lafabrègue, établit suffisamment le concours des six 
accusés à ce vol. 

Un seul doute pourrait s'élever relativement à la participa-
tion d'Oswald père. Tandis qu'en effet Combe l'a toujours dé-
signé comme l'un des auteurs de ce crime et comme le chef 
de la bande à cette époque, Meunier ne le nomme pas ; Lafa-
brègue prétend qu'il n'y a point participé, et Oswald, à son 
tour, proteste contre toute inculpation à cet égard. Mais il 
faut remarquer qu'Oswald nie tout, même les faits les mieux 
établis, les plus avérés. Il n'y a donc aucune induction à tirer 
de ses paroles. 

D'un autre côté, Lafabrègue, qui, à mesure que la marche 
de l'instruction lui démontrait mieux l'inanité de ses dénéga-
tions, a fait des aveux d'abord partiels, ensuite presque com-
plets, n'a jamais voulu compromettre Oswald, son ancien 
maître, dont la fille est sa maîtresse, et pour lequel il semble 
conserver une affection quasi-filiale. Il faut donc s'en tenir 
aux déclarations de Combe, à qui les circonstances de ee vol 
ont été racontées par Lafabrègue et par Oswald lui-même. 
Comprend-on, en effet, qu'Oswald se fût chargé d'un crime 
qu'il n'aurait pas commis ? Ses antécédents judiciaires suffi-
sent, d'ailleurs, pour établir sa participation au vol commis 
chez Sery, si on les rapproche de l'influence qu'il» exerçait 
alors sur Lafabrègue, avec lequel il habitait à Nîmes, et sur 
ses affiliés, influence tellement grande que rien ne se faisait 
sans lui ou sans ses ordres et ses instructions. 

2° Fol Fabre, à Nîmes. 

Dans la nuit du 3 au 4 septembre 1849, des malfaiteurs 
s'introduisirent dans le magasin du sieur Fabre, négociant, 
rue de l'Enclos-Rey, à Nîmes. Les serrures de la porte du 
magasin, solidement construites, parurent intactes et n'offri-
rent pas la moindre trace d'effraction. Il en était de même de 
deux grosses serrures à secret et à double tour qui fermaient 
le coffre fort. Ces diverses serrures avaient été ouvertes à l'aide 
de fausses clés ; mnis le coffrefort se trouvant protégé, en ou-
tre, par une barre de fer transversale, retenue par un cadenas 
à lettres, ce cadenas avait été brisé. 

On s'était emparé d'une somme d'environ 7,750 francs, tant 
en espèces d'or et d'argent qu'en billets de banque ; d'une 
chaîne ët de quelques autres bijoux en or ou en argent ; et 
enfin, d'une bague en fer à trois médaillons, où se trouvaient 
inscrits les noms de Bailly, de Lepelletier et d'un troisième 
personnage de la Révolution. 

Ce crime, commis avec tant d'habileté, est l'œuvre de Lafa-
brègue, Antoine Coudurier, Etienne Duval et Léon Protégé. 
C'est encore Meunier qui a fait connaître les coupables, en 
donnant sur les circonstances de ce vol des détails si exacts 
qu'on les crairait copiés textuellement sur le procès-verbal de 

«constatation. Parmi ces détails, il en est un qui, à lui seul, 
donne au récit de Meunier un caractère irrécusable de vérité : 
c'est la description qu'il donne de la bague à trois médaillons, 
volée chez Fabre, et qui représentait Bailly, Lepelletier et un 
troisième personnage de la Révolution. Les révélations de cet 
accusé ne sont, du reste, que la reproduction de confidences 
qu'il a reçues d'Antoine Coudurier ou de ses complices; en 
effet, à l'époque où le vol du sieur Fabre a été commis, Meu-
nier, à la tète d'une bande de voleurs^ exploitait les environs 
de Nantes, ainsi que le constatent des documents officiels; il 
est donc impossible qu'il ait pris part lui-même à ce crime. 

Vaincu par l'évidence des pr uves,Lafabrègue a fini par avouer 
ce vol, qu'il déclare avoir commis avec Antoine Coudurier, 
Etienne Duval et Léon Protégé. 

3° Tentative de vol à la Caisse commerciale de Nîmes. 

Dans la nuit du 27 au 28 du même mois de septembre 1849, 
des malfaiteurs s'introduisirent dans les bureaux de la Caisse 
commerciale de Nîmes, situés sur le boulevard de la Comédie 
L'introduction eut lieu par l'escalade, à l'aide d'une échelle 
de corde ou de tout autre moyen analogue, d'un balcon situé 
au premier étage de la maison, et sur lequel ouvrait une porte 
à vitres donnant accès dans les bureaux. Cette porte était gar-
nie à l'intérieur d'un volet en bois, lequel était fermé par une 
espagnolette, et, de plus, par une barre de fer placée en tra-
vers et retenue par des écrous. Les voleurs brisèrent trois car-
reaux de vitres, firent aux volets, avec une mèche, plusieurs 
ouvertures à travers lesquelles ils passèrent la main, brisé 
rent les vis de la barre et pénétrèrent ainsi dans la première 
pièce. Ee coffrefort qui s'y trouvait fut percé avec une mèche 
anglaise et forcé ensuite au moyen de pesées faites avec un 
levier pa'r cette ouverture; mais, comme il ne contenait au 
cune valeur, on se contenta d'en visiter les papiers et les re-
gistres qu'on laissa épars sur le parquet. On s'introduisit de 
là dans le bureau du caissier, où se trouvait un second coffre-
fort contenant les valeurs et plus solide que le premier. Il fut 
attaqué de la même manière par la mèche et par le ciseau ; 
mais ici les efforts des voleurs échouèrent, et 1 arrivée du jour 
les força de partir sans avoir exécuté leur projet; ils sortirent | 
par la porte principale de la maison, qui donne sur le boule- s par 
vard 

D'après la déclaration de Meunier, qui a appris de l'un 
des coupables les diverses circonstances de ce crime, les au-
teurs de cette tentative sont encore Lafabrègue, Antoine Cou-
durier Etienne Duval et Léon Protégé. Cette déclaration est de 
tous points conforme au procès-verbal de constat et aux ren-
seignements ultérieurs recueillis par l'information ; Lafabrè-
cue lui-même, pressé par Meunier, a fini par confesser que 
c'était bien lui et les trois complices susnommés qui étaient 
coupables de cette tentative, à laquelle il ne manque aucun 
des caractères de criminalité exigés par la loi. 

4° Fol Causse-Soubeyrant, à Nîmes. 

run* la nuit du 20 au 21 décembre 1849, des voleurs, s'é-
♦ont ntrnduits dans le magasin du sieur Causse-Soubeyrant, 
S ue S Foule, à Nîmes, ouvrirent le coffrefort à l'aide 

5 P f-n«es clés sans laisser la moindre trace d effraction , en-
fevèreTun somme d 'environ 1,800 fr. qu'il contenait et le 

refermèrent avec soin. Les auteurs de ce crime étaient restes 
comoTéTement inconnus, lorsque Meunier, qui tenait de Lafa-
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retirer ponr commettre les vols et les tentatives de vol qui eu-
rent lieu à Nîmes à la même époque. Parmi ces clés se trou-
vaient celles des magasins des banquiers Nègre Bergeron, Mar-
tin, Peyron, Gallet, Guizot et autres. Un procès-verbal, dressé 
le 15 décembre 1853 par M. le juge d'instruction de Nîmes, 
vient donner une garantie de plus de la véracité des déclara-
tions faites à la justice par Lafabrègue ; il y est constaté que 
cet accusé, ayant été conduit, pendant l'instruction, chez la 
dame Causse-Soubeyrant, indiqua, sans la moindre hésitation, 
tous les êtres de cette maison et jusqu'au mécanisme très com-
pliqué du coffrefort, dont il fit jouer les ressorts avec la plus 
grande facilité. Antoine Coudurier, Léon Protégé et Etienne 
Duval s'étant soustraits jusqu'ici aux recherches de la justi-
ce, les charges élevées contre eux par l'instruction subsistent 
dans toute leur force. 

5° Fol Sencsse-Pichon , à Nîmes. 

Dans la nuit du 2 au 3 décembre 1830, le magasin du sieur 
Sénesse-Pichon, situé rue Fresque, à Nîmes, fut dévalisé de 
tout co qu'il renfermait de plus précieux en rubans, velours, 
soieries, dentelles, broderies et autres objets de luxe. On re-
marqua que les voleurs, qui n'avaient pas vidé moins do 
93 cartons ou rayons et qui eu avaient visité un bien plus 
grand nombre, ne s'étaient attachés qu'aux marchandises de 
prix, négligeant celles de moindre valeur ou qui étaient pas-
sées de mode. Ce vol était d'une importance de 20 à 25,000 
fr. La veille au soir, le sieur Bardou, gendre de Senesse, avait 
soigneusement fermé toutes les issues du magasin, consistant 
en deux portes donnant sur la rue Fresque, une troisième ou-
vrant sur un ciel ouvert qui est au bout de l'allée de la mai-
son et en une fenêtre à côté de cette dernière porte. Le lende-
main matin, il trouva ouvertes la porte qui donne sur le ciel-
ouvert et une de celles de la rue. Il n'y avait, d'ailleurs, au-
cune trace d'effraction; seulement, les voleurs avaient, à l'ai-
de de ciseaux qui furent trouvés dans le.magasin même, forcé 
un petit coffre en bois qui ne contenait aucune valeur. 

Les personnes qui passèrent dans ce quartier, à une heure 
avancée de la soirée du 2 décembre, remarquèrent que les becs 
de gazavoisinant la maison Senesse avaient été éteints. 

Ce vol fut commis par Meunier, Antoine Coudurier, Jean-
Antoine Coudurier dit Martin et Léon Protégé, auxquels il faut 
joindre comme complices Lafabrègue et Louis Fromont. Voici 
comment les choses se passèrent, d'après les aveux de Meu-
nier : Lafabrègue, Antoine Coudurier, Fromont avaient de-
puis longtemps préparé ce vol; les fausses clés étaient fabri-
quées, mais ils se brouillèrent et les choses en reslèrent là. 
Quelque temps après survinrent les arrestations de Lafabrè-
gue et d'Oswald. Plus tard, Antoine Coudurier, qui était resté 
en possession des fausses clés, avertit Meunier qu'il y avait là 
une bonne prise à faire, et l'on décida d'un commun accord de 
la tenter. Ils partirent donc de Marseille pour Nîmes avec 
Jean-Antoine Coudurier dit Martin et Léon Protégé, dans une 

voiture et à petites journées. Arrivés à Nîmes, Jean-Antoine 
Coudurier, dit Martin, garda la voiture hors de la ville. Meu-
nier, Antoine Coudurier et Léon Protégé pénétrèrent dans le 
magasin de Senesse, en ouvrant, à l'aide de fausses clés, la 
porte d'entrée de l'allée, puis celle du magasin au fond du 
corridor. Les objets volés étaient mis dans des sacs. On alla 
chercher ensuite la voiture qu'on amena devant lo magasin, 
et l'on fit passer les sacs par la petite porte, dite portillon, 
donnant sur la rue, qu'on ouvrit à l'intérieur et dont on avait 
eu soin de laisser fermés les volets supérieurs. Un coffre qui 
se trouvait au fond du magasin fut fracturé. 

Les révélations de Meunier ne sont pas démenties par ses 
coaccusés. Jean-Antoine Coudurier, dit Martin, proteste seul 
de son innocence Tjt soutient même n'avoir jamais connu Meu-
nier ; mais la justice ne saurait s'arrêter aux dénégations sys-
tématiques de cet accusé; elle doit s'en tenir plutôt aux décla-
rations de Meunier qui se trouvent confirmées dans leurs plus 
petits détails par le résultat de l'information. 

Une faible partie des marchandises provenant de ce vol ont 
été retrouvées dans deux malles saisies à Tours, en la posses-
sion de Lafabrègue. Ces deux malles avaient été expédiées de 
Lyon à Bordeaux, à la destination de Lafabrègue, par Léon 
Protégé, l'un des auteurs du vol ; elles contenaient la part faite 
à Lafabrègue dans le produit de ce vol, bien qu'il n'eût pas 
assisté à sa perpétration ; preuve évidente qu'il avait concou-
ru à le préparer. Les malles avaient été mises à l'adresse de 
la femme Normann, laquelle n'était autre que la femme Marthe, 
concubine d'Oswald père. Aussi fallut-il représenter une lettre 
signée do la femme Normann et le bulletin de chargement des 
deux malles au bureau d'expédition, pour que le sieur Galla-
ragues, commissaire-chargeur à Bordeaux, consentît à les li-
vrer à Lafabrègue. 

6° Fol Baragnon, Deloulte et C% à Beaucaire. 

Dans la nuit du 3 au 4 juillet 1851, un vol considérable 
fut commis dans le comptoir de la maison Baragnon, Deloutle 
et C% à Beaucaire. Pour y pénétrer, on ouvrit, à l'aide de 
fausses clés, d'abord la porte d'entrée de la maison ouvrant 
sur le quai du canal et qui donne entrée dans un vestibule, 
puis, à droite en entrant, la porte du magasin qui précède le 
bureau de M. Baragnon dont il est séparé par une cloison. 
Cette cloison ferme elle-même par une petite porte, qui fut 
crochetée. Le bureau est partagé en deux compartiments; 
c'est dans le second que se trouve le coffrefort en fer. Ce cof-
fre se ferme par deux grosses clés et par une troisième plus 
petite. Les deux grosses clés étaient habituellementemportées, 
le soir, parM. Baragnon, dans son appartement particulier, si-
tué au premier étage de la même maison ; la petite restait en 
la possession du sieur Mauriti, caissier, qui la gardait chez 
lui. Le 3 au soir, les choses se passèrent comme d'habitude; 
mais, le lendemain, en ouvrant le coffre, le caissier Maurin 
vit avec stupéfaction que tout y était bouleversé et que tout ce 
qu'il contenait de précieux avait disparu. On se convainquit 
alors qu'il n'existait sur le coffre aucune trace d'effraction; on 
aperçut seulement, sur un des côtés, les marques d'une pesée 
pareille à celle qui avait été faite autrefois sur la caisse du 
sieur Sery, et il devint évident pour tous que les trois serru-
res du coffre, ainsi que celles de la porte du magasin et de la 
porte d'entrée, avaient été ouvertes à l'aide de fausses clés. 

Le vol consistait en une somme de 5,000 fr. en billets de 
banque et 310 fr. en diverses espèces, y compris une pièce d'or 
de 100 fr.; en diamants, montres, chaînes et autres bijoux ; 
en dix-huit couverts d'argent à filets et en petites cuillères à 
café ; en divers effets négociables, et, enfin, eu deux actions du 
comptoir national de Nîmes de 1,000 fr. chacune et en six ac-
tions de la caisse nimoise de 500 fr. l'une, portant les numé-
ros 201, 202, 203, 204,205 et 206; en tout, environ 1_,000 fr. 

Dans cette affaire, comme dans toutes les autres, les révéla-
tions de Meunier ont été reconnues d'une sincérité qui n'a 
d'égale que leur précision. D'après cet accusé, Antoine Coudu-
rier, Jean-Antoine Coudurier, dit Martin, et lui, Meunier, 
sont les auteurs principaux de ce vol ; Lafabrègue et Gilber-
ton se sont rendus coupables de complicité de ce crime,celui-ci 
pour avoir recélé une partie des objets volés, celui-là pour 
avoir aidé et assisté les auteurs du vol, ou Antoine Coudurier, 
l'un d'eux, dans les faits qui ont préparé la perpétration du 
crime, d'abord en étudiant les lieux, ensuite eu s'introduisant, 
à l'aide de fausses clés, dans les bureaux de M. Biragnon, et 
en facilitant par là l'exécution définitive du vol. 

Lafabrègue a fini par reconnaître la participation qui lui est 
imputée. Jean-Antoine Coudurier, dit Martin, et Gilberton es-
saient de nier leur culpabilité ; mais les déclarations concor-
dantes de leurs complices ne permettent pas de s'arrêter à 
leur dénégations. Les indications nombreuses qu'a données 
Jean-Antoine Coudurier, dit Martin, pour établir son inno-
cence ont été reconnues complètement fausses ; d'un autre cô-
té, l'instruction a démontré jusqu'à l'évidence que cet hom-
me, qui soutient n'avoir jamais connu ni Meunier, ni Proté-
gé, ni Lafabrègue, ni aucun des membres de la bande, vivait, 
au contraire, avec eux dans la plus grande intimité; enfin, 
Jean-Antoine Coudurier, dit Martin, ne peut donner aucun 
emploi de son temps depuis les premiers jours de juin, où, 
selon lui, il se serait trouvé à Tarascon, jusqu'au 8 juillet 
suivant, date de son départ de Marseille pour Nice; or, c'est 
précisément cet intervalle d'environ un mois qui a été employé 

en allées et venues d'Arles à Beaucaire, et vice versé, pour 
la fabrication de fausses clés, ainsi que l'explique Meunier. 

Quant à Gilberton, sa complicité ne saurait être un seul 
instant douteuse en présence de ses antécédents détesiables et 
des déclarations précises de Meunier, qui le représente comme 
leur recéleur habituel. La preuve de cette complicité va être 
complétée par les observations relatives au vol commis à Mar-
seille au préjudice de la maison Deloutte. 

Antoine Coudurier, que Meunier signale comme l'un des 

auteurs du vol Baragnon, n'a pas été arrêté; mais les charges 

nombreuses que l'information a relevées contre lui établissent 
d'une manière plus que suffisante sa participation à ce crime. 

C'est à l'occasion de ce vol que les magistrats ont obtenu les 
premiers indices nui leur ont révélé l'existence do l'association 

et les noms de ses principaux membres. Antoine Coudurier, 
sous le nom de Perronnet, et Meunier sous celui delSounard, 
ayant cherché à négocier, à Nice, quelques-unes^ des actions fi-
nancières volées chez Baragnon, les personnes à qui elles é-
taient offertes écrivirent à Nîmes pour avoir des renseigne-
ments sur leur valeur réelle et désignèrent ces actions par le 
numéro qu'elles portaient. Instruit de ce fait, Baragnon véri-
fia ses registres et reconnut que ces actions faisaient partie de 
celles qui lui avaient été volées; il communiqua ce précieux 
renseignement à la justice. De là la demande d'extradition a 
l'égard de Meunier, d'Antoine Coudurier et de son frère Jean-
Antoine, dit Martin. La police sarde manqua Antoine Coudu-
rier; Jean-Antoine, dit Martin, fut arrêté à Nice, et Meunier 
le fut à Genève. Les révélations complètes de ce dernier vinrent 
tout à coup jeter le plus grand jour sur cette affaire ; confir-
mées plus tard par les aveux de Lafabrègue et par les faits 
re nbreux constatés dans l'instruction, elles ont acquis un ca-

ractère de certitude irrécusable. 

A l'audience du 16, M. le procureur-général développe 

l'accusation d'association de malfaiteurs. Passant en revue 

chacun des accusés, il indique la part que chacun d'eux a 

prise dans cette association, et demande au jury une ré-

pression exemplaire. 

Après lui, M. le substitut du procureur-général Tourné 

soutient l'accusation relative aux huit vols qualifiés, com-

mis à Nîmes, à Beaucaire et à Marseille. 

L'audience du 17 et une partie de celle du 18 ont été 

remplies par les plaidoiries et les répliques. La Cour a 

entendu successivement M" Drouot pour Lafabrègue et la 

femmeBlanc, M" Serre pour les frères Coudurier, M" Rigot 

pour Antoine Oswald, M* Nicot pour Elisabeth Math, Cé-

line Oswald et Gilberton, M° Béchard pour Junquet, M* 

Roussy pour Alexis Blanc, et M* Michel pour Augias. 

Après les répliques du ministère public et des défen-

seurs, M. le président résume ces longs débats. 

Le jury, entré dans la salle de ses délibérations, en sort 

au bout d'une heure et demie avec un verdict négatif en ce 

qui touche Blanc, et affirmatif pour tous les autres accusés. 

Des circonstances atténuantes sont admises en faveur de 

Céline Oswald, Junquet et Gilberton, la femme Blanc et 

Augias. 

La Cour condamne Lafabrègue à la peine des travaux 

forcés à perpétuité; Martin Coudurier et Antoine Oswald à 

vingt ans de la même peine ; Elisabeth Math et Joseph 

Coudurieràdix années de réclusion, lesquelles, pourceder-

nier accusé, se confondront avec la peine des travaux for-

cés à perpétuité prononcée précédemment contre lui ; Cé-

line Oswald, Junquet, Gilberton et la femme Blanc à cinq 

années d'emprisonnement; Augias à deux ans de la même 

peine et cinq ans de surveillance, et tous les condamnés 

solidairement aux dépens. 

COUR D'ASSISES DE L'EURE. 

Présidence de M. Vanier, conseiller à la Cour 

impériale de Rouen. 

Audience du 12 août. 

AFFAIRE BERGOUNIOUX. — DÉTOURNEMENT DE "DENIERS 

PUBLICS. 

pour le prier de recevoir une quittance fictive ' ai"
1 

un paiement beaucoup moins considérable que' ' t I^Ht 

cette dame avait fait par l'intermédiaire de M. Raro ^ 

En liquidant la valeur de la succession Lamatah ■ 
il dans cette lettre, j'ai commis involontairement ' "Vii 
de 100,000 fr. Par suite de cette erreur, le droit ' Une ' 
M me Bouin s'est trouvé réduit à 6,882 fr. 54

 c
 . a

 D
! r 

m'aviez remis pour elle 14,000 fr 
cédant, c'est-à-dire 7,117 fr s- "Un embam

s

0 Lendre l'e 
ËëdépôJ^nt^' 

rais dû considérer comme sacré, pensant pouvoir vo*' 4ue ÎV. 
tituer au bout de peu de temps. Quand j'ai quitté *l

S
 '

e
 ^ 

d'Orthez, j'ai découvert cette erreur de 100,000 fr J
8 ^fet 

aperçu que ces 7,117 fr. auraient dû être versés n'ai- me suk 
la caisse du Trésor...

 VAT
 «oi dtjj 

Puis, prenant le ton de la prière, il suppliait M 

de ne pas le perdre, de consentir à porter au bi ' ^ 

son successeur la somme en déficit, afin de conju
 u

 ^ 

tes les conséquences de ce qu'il appelait sa nég[jj
er

 '°
u

-

lui offrait des garanties diverses pour la sûreté i
06,61 

qu'il sollicitait ainsi de lui. " u prêt 

M. Baron, quoique convaincu que Bergounion 

commis non pas une erreur, mais une soustractio
X 

sentit, par pitié pour sa femme et ses enfants à a'
eoc

' 

la quittance qui lui était envoyée et même à payer rf^
1
^ 

veau 7,117 fr., si en effet les garanties qui lui étaie °
u

" 

ferles étaient sérieuses. Une correspondance s'en
 0|

'" 

mais bientôt M. Baron fut forcé de reconnaître ou '»
ea

' 

gounioux cherchait chaque jour à tromper sa bonn/f ■ 

qu'il se trouvait dans une position de fortune déses '
,sl 

Malgré l'évidence des preuves réunies contre IU/R^' 

gounioux a persisté à dire que la somme de 7,H7 f
r
' ," 

avait employée à ses besoins s'était trouvée ent"'''
1
''' 

mains, non par suite d'une soustraction frauduleuse
6 8

*
S 

méditée, mais par l'effet d'une erreur involontaire^" 

dès lors il n'avait pas commis de crime ; qu'il y avait ̂  

lement un compte à exercer entre lui et le Trésor
 8

* 

Mais ce système se trouve complètement détruit n» 

note écrite de la main de l'accusé et remise par p -

l'exécuteur testamentaire, M. Bordenave, au moment ' 
la succession Lamatabois venait de s'ouvrir. Dans °

U 

note, en effet, qui avait été rédigée pour indique/f
te 

droits à payer par chacun, on les trouve très exactem 

calculés sur les forces réelles de la succession, en te
m 

compte d'une petite portion d'actif qui n'était' n»«
 0

^ant 

L'accusé, Jean-Louis Bergounioux, âgé de cinquante 

ans, receveur de l'enregistrement à Conches. Il est traduit 

devant le jury dans les circonstances suivantes : 

Après avoir.été successivement, depuis 1835, receveur 

de l'enregistrement à Ax, dans l'Ariége; à Castelnau, dans 

les Hautes-Pyrénées; à Tournay et à Terrasson, dans la 

Dordogne; à Martel, dans le Lot, et à Orthez, dans les 

Basses-Pyrénées, Bergounioux fut appelé, le 17 décembre 

1852, au bureau de Conches, dans le département de 

l'Eure. Ce déplacement était une disgrâce, motivée par 

l'irrégularité et le désordre de la gestion du coupable. 

L'administration devait bientôt découvrir qu'elle n'avait 

pas seulement à reprocher de la négligence à son ancien 

employé d'Orthez, car celui-ci s'était rendu coupable de 

nombreux détournements au préjudice de l'Etat. 

En effet, M. Regnard, inspecteur de l'enregistrement et 

des domaines, envoyé, dans le courant du mois d'août 

1853, au bureau du receveur d'Orthez, crut devoir faire 

remonter son travail d'inspection à une époque antérieure 

à celle de la nomination du receveur alors en exercice. Il 

remarqua, à la date du 31 décembre 1851, la déclaration 

de la succession d'un sieur Lamatabois, qui avait donné 

lieu à la perception de droits fort importants, et il constata 

que le total des valeurs déclarées contenait une erreur en 

moins de 100,000 fr. Il en résultait un préjudice de plus 

de 7,000 fr. pour le Trésor, car 100,000 fr. de valeurs se 

trouvaient ainsi n'avoir pas été soumis aux droits de mu-
tation. 

M. Bordenave, exécuteur testamentaire du sieur Lema-

tabois, fut immédiatement appelé. Il manifesta une sur-

prise extrême de la découverte qui venait d'être faite, et, 

après avoir recherché une note qui lui avait été remise par 

Bergounioux, il put établir que tous les droits avaient été 

calculés d'après la valeur réelle de la succession, qu'ils 

avaient été payés par chaque héritier ou légataire, et que 

si le receveur avait mentionné en moins une somme de 

100,000 fr., il fallait attribuer non pas à une erreur, mais 

à une intention frauduleuse de sa part, cetle omission de 

100,000 fr., faite dans le but de cacher une soustraction 

commise par lui sur la somme des droits payés. 

Bergounioux fut révoqué de ses fonctions au mois de 

septembre 1853, et une instruction criminelle fut com-

mencée contre lui. Il est résulté de cette instruction la 

preuve incontestable de la culpabilité de l'accusé. 

Une première preuve de la culpabilité de Bergounioux 

se puise dans l'inspection de son registre de recettes. Ce 

registre, il est vrai, présente une confusion qui en a rendu 

la vérification fort difficile ; mais l'intention évidente du 

receveur de tromper et d'entraver les recherches qui 

pourraient être faites ressort clairement de la déclaration 

relative aux'droits payés par la dame veuve Bouin, une 

des héritières du sieur Lematabois. Eu effet, les sommes 

et les droits dont le détail est consigné sur le registre, en 

ce qui concerne la dame Bouin , sont des sommes et des 

droits mensongers et imaginaires, n'ayant que l'apparence 

de l'exactitude et sans aucun rapport avec les droits ac-
quittés par cette dame. 

Il y avait un moyen bien simple de constater si cette 

confusion dans le registre de Bergounioux, déjà si sus-

pecte par elle-même, avait été ménagée pour favoriser de 

coupables projets : c'était de comparer les chiffres portés 

dans les quittances données par l'accusé aux différents 

héritiers Lamatabois avec les chiffres de recettes consi-

gnées sur le registre. M. Regnard se lit représenter par 

tous les héritiers et légataires les quittances que leur avait 

délivrées Bergounioux, et il résulta de celte production 

que plusieurs jiaiements avaient eu lieu sans que le rece-

veur en eût tenu compte sur son registre. Il était dès 

lors bien évident que l'accusé s'était approprié les som-

mes dont il avait omis à dessein de mentionner la récep-
tion. 

D'ailleurs, Bergounioux, par sa correspondance, a re-
connu lui-même sa culpabilité. 

Soupçonnant que l'administration allait porter de sévè-

res investigations sur les opérations auxquelles il s'était 

livré dans la succession Lamatabois, il avait, dès le 19 

janvier 1853, écrit à M. Baron, gendre de la dame Bouin, 

Dmpte 

connue alors, 
petite portion d'actif qui n'était pas encore 

L'erreur n'est donc pas admissible de sa part
 e

t i 

avait raison de parle, le 30 août 1853, dans sa dernière 

lettre à M. Baron, de la juste indignation de l'administra 

tion, à la découverte des faits qui lui sont reprochés. 

Ce fait est le seul qui, dans les actes du receveur Ber 

gounioux, soit passible d'une peine criminelle; mais à 
n'est pas le seul dont il se soit rendu coupable. 

La découverte de la soustraction commise dans la suc. 

cession Lamatabois a donné lieu à des contre-vérifications 

minutieuses de tous les bureaux occupés successivemeat 

par l'accusé, et ces opérations ont donné la preuve m» 

depuis longtemps déjà il s'appropriait des sommes qui 

étaient déposées entre ses mains en vertu de ses fonc-
tions. 

La plupart de ces soustractions qui, à raison de lent 

chiffre, inférieur à 3,000 francs, ne constituent que des 

délits, remontent à plus de trois ans et ne peuvent être 

l'objet d'aucune poursuite. U en est toutefois un certain 

nombre qui, commises depuis moins de trois ans dans le 

bureau d'Orthez, ne sont pas couvertes par la prescrip-
tion. 

A Conches, la gestion de Bergounioux a été aussi dé-

plorable qu'à Orthez. Pour le court espace de temps qu'il 

a passé en cet endroit, on a constaté plus de trente sous-

tractions, s'élevant au chiffre total de 1,312 fr. 13 c. Seize 

de ces soustractions ont été reconnues par l'accusé bi-

même; car, le jour de son remplacement à Conches,ila 

remis à son successeur une note indiquant différente» 

sommes qu'il avait touchées, mais qu'il n'avait pas encore 

portées en recette, le suppliant de ne pas envoyer de nou-

vel avertissement aux parties et d'attendre quelque temps, 

afin qu'il pût restituer de ses deniers la totalité de ces 

sommes. 

M. Bérenger, substitut de M. le procureur impérial, sou-

tient l'accusation. 

La défense est présentée par M* Billard, avocat. 

Bergounioux est condamné à cinq ans d'emprisonne-

ment et 1,000 fr. d'amende. 

TIRAGE BU JURY. 

La Cour impériale (l
re
 ch.), présidée par M. le prési-

dent de Verp^s n
 r»>v\pori<a on Qt-i /iirtn^rt mikUnnD sm ti-

rage des
 u 

le vendredi _ 

M. le conseiller de Boissieu ; en voici le résultat ; 

Jurés titulaires : MM. Lamarre, cultivateur, à Suresnes; 
Labrosse, propriétaire, à Montmartre; Bourgoin, propriétai-
re, à Vaugirard; Baschet, fabricant de bronzes, rue Vendô-
me, 7 ; Béglet, négociant, rue Vivienne, 10; Michel de Tre-
taigne, propriétaire, à Montmartre; Baudouin, rentier, bou-

levard du Temple, 5; Cohin, négociant, rue Bougemont, 
Dragicsevics, propriétaire, rue de Grenelle, 92 ; Helouis-»' 
relie, ancien consul, rue de Sèvres, 7; Gessard, pharmacien, 
à Saint-Denis; Malleval, négociant, rue des Bourdonnais, aï! 
Bety, caissier, rue du Faubourg-Poissonnière, 15; Détape, 
banquier, rue Rameau, 11 ; Rivet, géomètre, aux Batignolles -
Vivier, ingénieur géomètre, rue Meslay, 22; Fayau de W 
gruy, propriétaire, boulevard Saint-Denis, 20 ; Jacob, m9'" 
chand chapelier, boulevard Saint-Martin, 13; Courtade, V* 
priétaire, rue Ménilmontant, 78 ; Chocquet, chef à la P°

s
* 

rue Richelieu, 10; Fabien, notaire, rue du Havre, 10; Bren ' 
blanchisseur, à Boulogne; Batton, propriétaire, rue Sain

-

Georges, 47; Maherault, ancien conseiller d'Etat, rue de U' 

roh, 27 ; Robert, propriétaire, à La Tillette ; Tesson, »W 
cant de colle-forte, à Colombes ; Métivier, huissier, rue J»» 
cher, 16; Bicheron, fabricant de baleines, rue Saint-MarW' 
167 ; Bassot, propriétaire, rue Miromesnil, 68 ; Genneau, » 
sayeur de commerce, rue Saint-Merry, 46; Charrier, meaec>"> 

rue Saint-Georges, 52; Rivolet, avocat, rue des Beaux--* 1''": 
6 ; Trannois, rentier, à Passy ; Rivet, propriétaire, à Fresn^ 
Bernier, architecte, rue Saint-Antoine, 205 ; Combes, m»[ 

chand de nouveautés, boulevard Saint-Martin, 45. 
Jurés supplémentaires : MM. Florange, marchand âe ̂ j' 

bles, rue du Faubourg- Saint-Antoine, 8; Amiel, chef d'n»
1
' 

tution, rue Saint-Jacques, 151; Berne, carrossier, rue 

Cherche-Midi, 51; Boussière, propriétaire., rue du Faubourg 
Saint-Antoine, 70. 

COLONIE PÉNITENTIAIRE DE LA GVY**
X

' 

La correspondance du gouverneur de la Guyane f' ,
t 

çaise, parvenue par le dernier courrier au ministre a 

marine et des colonies, donne sur les établissements y 

nilentiaires des informations qui vont jusqu'au 18 J
m

" ̂  

La situation sanitaire des établissements, pour le «i 
de juin, est fort satisfaisante. Déjà le nombre des u 

avait été en décroissant pendant la période antérieui .
Q 

U n'y avait eu, pour un effectif moyen d'environ ̂  

transportés, que 17 décès en mars, 17 en avril, l^
e
' .

uiD
. 

Le chiffre de la mortalité s'est encore abaisse eu ^, 

11 n'y a eu que 10 décès pendant tout ce mois,
 sur

 p
ro-

fectif général de 2,570 transportés, ce qui établit un - ̂  

poriion de 6 pour 100 par an pour les quatre
 m

^gd^ 
juin 1853, il y avait dans les établissements

c
e 

tenus, et le nombre des décès s'était élevé a *J v 

mois seul. 
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M des installations matérielles et des planta-

té P^îies du Salut, à l'îlet la Mère, à la Montagne-
tions »

u
-
 et à

 saint-Georges suivait son cours sous l'ac-

d'A^'ision donnée à tous les travaux par le gouver-
ne 'm r 
Be

c
r

'r le seul îlet la Mère, il a été planté 12,000 pieds de 

- s et 2,000 bananiers. M. le capitaine de vaisseau 
cafe

 ,
 v

j
s
'ité lui-même de nouveau tous ces pénitenciers 

B
° ine tournée générale. La fabrication des briques et 

da"3 mmmf>ncait à lournir des matériaux aussi 

l'ne 
ligne 
au ' 

Jiers et 2,000 bananiers, 

fonard a visite lui-, 

dans une tournée g< 
J! A chaux commençait a 
t ndants qu'économiques, pour remplacer partout les 

structions provisoires élevées en bois en 1852 et 1853. 

°
B
 exploitation de bois avait été commencée sur la mon-

,e de Coumarouma, située sur le bord de l'Oyapock, 

dessus de la Montagne-d'Argent. 

Un petit atelier de forçats établi dans la ville même de 
p.

 u
e pour le service des travaux du port donne, dit M. le 

■erneur, un des plus beaux résultats qui puissent être ci-
Sou?

 )a
 Guyane, sous le rapport sanitaire. Employés à des tra-

,eS x continus et fatigants, pour embarquement rte charbon de 
va mouvements de matériel et de vivres, non-seulement cet 
ter

[- '
 u

'
a
 pas présenté de mortalité, mais il n'a offert que 

H '6 x malades; encore ces malades, devant l'ordre de les ren-
ier aux îles du Salut, se sont-ils trouvés en parfaite santé. 

T°Les habitants ont été, dans le principe, préoccupés de la 
résence à Cayenne de ces transportés. Aujourd'hui ils vou-

draient en voir augmenter le nombre, en raison de l'aide qu'ils 
nt parfois rencontrée, surtout pour certains mouvements de 

marchandises sur le port, 
j'ai fait établir à la geôle, pour ces forçats, un local d'une 

irveillance facile, un cachot et un corps-de-garde. Ils sont 
ris parmi les condamnés qui subissent la peine de la chaîne, 

J
es

t a-dire dans la catégorie des incorrigibles, anx îles du 

Salut. 

Les principales dispositions du gouverneur, à la suite 

de cette tournée, avaient toujours pour but la préparation 

de l'établissement général entrepris sur le continent dans 

Je haut de la Comté. Dans le poste de vingt soldats établi 

depuis trois mois pour la direction des premiers travaux, 

il n'y avait eu aucun décès, mais seulement quelques cas 

de fièvres sans gravité. 

Le plateau dit de Cacao (écrit M. le gouverneur) est dé-

blayé' j'ai f"' 1 conserver debout bon nombre de grands arbres 
ftfiiid'e

 ne
 p

a3
 exposer, comme à Saint-Georges, les cases et 

magasins à toute l'action des rayons solaires. 
Le tracé du pénitencier normal est achevé; l'emplacement 

de chaque construction, case, atelier, corps de garde, etc., est 
indiqué d'une manière fixe. A mesure qu'une construction est 
terminée, on la monte sur le lieu qui lui est assigné; trois ca-
ses sont déjà en place; sept carbets sont terminés : ils sont 
destinés à servir de logement aux soixante libérés de l'îlet la 
Mère que je vais incessamment transporter sur ce point 
pour'accélérer les travaux. Ces carbets seront successivement 
remplacés par des cases au fur et à mesure que celles-ci seront 

confectionnées. , ,.„; . , . , . _ 
Les libérés de l'îlet la Mereàconduire a la Comte ont été 

sujet d'un choix tout particulier, et j'ai l'intention d'établir 
ultérieurement ceux qui continueraient à se bien conduire 
pendant ce temps d'épreuve sur des terres voisines du péni 
tencier dans une position de liberté surveillée. Ce serait un 
premier essai dont il faut, dès maintenant, suivre les phases 
avec intérêt et continuité. Les facilités apparentes pour l'é-
lève du bétail, surtout dans la Comté, font espérer que si ces 
libérés ne sont pas entièrement réfractaires, nous aurons à 
présenter l'exemple d'une amélioration morale et du bien-être 
qu'on peut promettre pour l'avenir au repentir véritable. 

Aussitôt l'arrivée des libérés de l'îlet la Mère, on construi 
ra une briqueterie pour les besoins de l'établissement, de 
manière à n'avoir plus à faire de Cayenne ces envois, dispen-
dieux même dans la Comté. 

Je vous ai déjà rendu compte que, d'après votre autorisa-
tion, pour soustraire les blancs à ces premiers défrichements 
qui, sous toutes les latitudes, ont occasionné des maladies et 
une mortalité considérable, j'ai employé le plus grand nom-
bre possible de noirs libres dans la rivière la Comté. J'ai lieu 
d'être satisfait des résultats. Tout en procédant au défriche 
ment, on a exploité les bois environnants; sans faire entrer les 
frais du transport en ligne de compte, les bois et bardeaux 
rendus à Cacao reviennent à un tiers et quelquefois à moitié 
au-dessous de leur prix à Cayenne. 

Pour accélérer la réunion des matériaux nécessaires pour 
nos établissements de la Comté, je viens de délivrer certaines 
permissions exceptionnelles aux noirs établis sur cette rivière, 
d'exploiter des arbres d'essence désignés sur les terrains ap-
partenant au gouvernement, à la condition de nous livrer tous 
les produits de cette exploitation d'après un prix convenu, et 
qui est fixé, avec une réduction d'un tiers, quelquefois de moi-
tié de la valeur de ces bois à Cayenne. 

Je viens de décider, en outre , d'après le droit qui m'est 
donné de mise en surveillance dans un canton déterminé, que 
tous les noirs sous la surveillance de la police, dans les divers 
quartiers, seraient réunis à Cacao, pour y être employés aux 
travaux de terrassement et d'assainissement, sous la direction 
de mon officier d'ordonnance chargé des travaux. 

Afin de pouvoir faire face le plus promptement possible 
aux nécessités de la loi sur la transportatiou, j'ai fait soumis-
sionner des baraques d'après le plan arrêté, pour être livrées 
à l'établissement de la Comté, et pour remplacer les carbets 
actuels. A moins d'une épidémie, d'une catastrophe impossible 
à prévoir, je crois pouvoir être en mesure d'installer, dès les 
premiers mois de l'année prochaine, 500 condamnés à la Com-
té, dans les conditions indiquées dans mon projet général, 
c'est-à-dire soumis, dès le lendemain de leur arrivée, à toutes 
les traditions de discipline, de travail, d'hygiène, adoptées et 
suivies aux îles du Salut. 

Ce pénitencier établi, je dois croire que l'installation d'un 
nouvel établissement sur les mêmes plateaux ne sera pas aussi 
dispendieuse, aussi longue, aussi difficile. Si l'expérience 
réussit, le déploiement indéfini de la transportation n'entraî-
nerait le gouvernement que dans irois expropriations; tout le 
reste du terrain est sans conteste à l'Etat. 

En présence de ces informations, M. le ministre de la 

marine fera partir de Brest, en octobre prochain, un nou-

veau convoi de forçats, et prendra des mesures pour don-
fler désormais à l'évacuation des bagnes et à la transpor-

tation des nouveaux condamnés aux travaux forcés un 

cours mesuré, mais, autant que possible, sans interrup-
tion. * 

— L'Hippodrome a produit une véritable révolution 

dans une certaine classe d'un certain beau sexe. Quand on 

n'a pu entrer au Conservatoire, débuter sur un théâtre ou 

tenir un bouquel sur les planches d'un café-concert, on se 

rejette sur l'Hippodrome qui, hélas ! quelque vaste qu'il 

soit, ne peut admettre dans les rangs de ses écuyères tou-

tes les cavalières qui assiègent les portes. 

M"* Delphine Chéry, brune mûrie sous le ciel de la Lor-

raine, elle aussi a voulu faire partie des écuyères de l'Hip-

podrome; mais quelque bien appuyée qu'elle ait été par 

deux jockeys anglais et un écuyer mecklembourgeois, elle 

n'a pu arriver encore qu'à la position de postulante. 

Telle est la profession qu'elle se donne aujourd'hui de-

vant le Tribunal correctionnel, où elle est prévenue, en 

compagnie de mademoiselle sa sœur, Françoise Chéry, 

du vol de deux petites cuillères à café. 

En attendant son entrée à l'Hippodrome, M11 " Delphine 

et mademoiselle sa sœur avaient des repas peu réglés ; 

tantôt elles ne déjeunaient pas et dînaient comme elles 

avaient déjeuné; tantôt elles ne soupaient pas et ne pre-

naient rien avant de se coucher. Mais ce qui les soutenait, 

ce qui leur tenait lieu de pain de munition, de viande de 

boucherie, de riz, pain, sel, c'était le café. A cet égard, 

tout occidental que sont nos Lorraines, elles menaient une 

vie tout orientale ; jamais elles ne se lassaient de café, 

elles en prenaient deux, trois, quatre, cinq tasses par 

jour. Mais, dira-t-on, pour prendre du café, il faut de 

l'argent comme pour déjeûner, comme pour dîner. Rien de 

plus juste en règle générale ; mais pour des postulantes à 

l'Hippodrome de la force de M Ue Delphine et de sa sœur 

Françoise, loin qu'il faille de l'argent pour prendre le café, 

c'est le café pris qui donne de l'argent. 

Voici la recette de ces dames. Elles entrent dans un 

café, demandent deux demi-lasses ; pendant qu'elles sa-

vourent lentement le soi-disant moka, il u'est pas qu'à 

une table quelconque ne se trouve un aimable cavalier, 

jeune ou vieux, laid ou beau, qui, à la vue de deux dames 

seules, de deux brunes au rire bruyant, au langage haut 

et sonore, ne soit tenté de s'en approcher. Son approche 

est bien reçue, et si bien reçue qu'il ne tarde pas à pren-

dre un tabouret et à faire table commune avec les belles 

dames. Celles-ci, minaudant, riant, jasant, achèvent leur 

café, appellent le garçon pour payer, mais à l'instant le 

cavalier met son veto et s'érige eu caissier. Pendant qu'il 

fouille dans son porte-monnaie et paie le garçon, ces da-

mes ont quitté le cifé ; le eavalier se hâte de les rejoindre 

et va offrir son bras, quand le garçon arrive à son tour, 

et accuse les deux brunes de lui avoir volé ses cuillères à 

café. 

A cette accusation, Delphine s'indigne; Françoise prend 

le ciel à témoin de son innocence; mais, en levant les 

mains vers ce témoin, elle agite son mouchoir, la cuillère 

tombe à ses pieds; le cavalier qui allait y toucher se sau-

ve, et, aux cris du garçon de café, la garde arrive. 

Le plus beau de la chose, c'est que le dernier exploit 

des deux sœurs en ce genre a été une véritable mystifi-

cation pour elles, les deux cuillères d'argent étaient en 

maillechort. 

Le Tribunal n'a tenu aucun compte de la vileté du mé-

tal, et les deux sœurs ont été condamnées : l'aînée à six 

mois et la plus jeune à trois mois de prison. 
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Le Tribunal correctionnel a condamné : Le sieur Jar-

Jy, demeurant à Argenteuil, à six jours de prison et 25 

francs d'amende, pour avoir envoyé à la halle à la criée 

un veau mort naturellement. — Le sieur Besançon, de-

meurant à Courgenais (Yonne), à six jours de prison et 25 

irancs d'amende, pour mise en vente, à la halle de Paris, 

ue viande provenant d'une vache morte naturellement. — 

L& femme Thomas, marchande des quatre saisons, 13, 

rue Saint Méry, à six jours de prison et 25 fr. d'amende, 

pour avoir livré 3 hectos de groseilles au lieu de 5 hectos 
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— Un crime épouvantable a été commis ce matin dans 

le quartier du marché Saint-Joseph. La dame veuve D..., 

maîtresse blanchisseuse de fin, avait accueilli par huma-

nité, il y a quelque temps, un jeune homme de son pays 

natal, nommé A..., âgé de vingt-cinq ans, ouvrier tailleur 

d'habits, qui se trouvait en ce moment sans travail et qui 

venait chaque jour, depuis lors, prendre ses repas chez 

elle. 

Ce matin, à sept heures, pendant que la dame D..., 

fatiguée du travail de la veille, reposait encore, A... entra 

dans sa boutique, en annonçant à Tune des ouvrières qui 

s'y trouvaient qu'il avait à parler à la maîtresse de l'éta-

blissement, et, sur la réponse qu'elle était encore couchée 

dans sa chambre à l'entresol, il y monta aussitôt. Cette 

démarche d'un homme qu'on savait être l'objet de la com-

misération de Mme D... parut toute naturelle, et, d'ailleurs, 

rien dans sa physionomie ne pouvait faire soupçonner 

qu'il méditât un projet criminel. Quoi qu'il en soit, au bout 

de quelques instants, et sans que personne pût savoir ce 

qui s'était passé dans cet intervalle, une. double détona-

tion d'arme à feu se fit entendre de la chambre de l'en-

tresol et vint jeter la terreur dans la boutique et dans tout 

le voisinage. 

Un rassemblement considérable se forma immédiate-

ment devant la maison et l'on ne tarda pas à apprendre 

que M""' D... venait d'être frappée mortellement. En ef-

fet, A..., arrivé près de cette dernière qui se trouvait en-

core couchée, s'était armé de deux pistolets chargés et 

amorcés qu'il avait tenus jusque là cachés sous ses vête-

ments, et il avait déchargé l'un à bout portant sur la tête 

deMme D...; l'os temporal droit avait été brisé par la 

balle; il en était résulté une hémorrhagie abondante, 

et la victime était restée étendue sans mouvement 

dans son lit sans avoir pu faire entendre un seul 

cri. L'assassin ayant tourné ensuite contre lui-même 

le second pistolet, s'était fracassé la mâchoire, et com-

me la mort ne venait pas assez vite à son gré, il s'é-

tait armé d'un instrument tranchant et s'était fait une large 

et profonde incision à la gorge. Après avoir accompli cette 

double tentative de suicide, il avait encore eu assez de 

force pour se traîner dans un cabinet d'aisance conligu, y 

jeter l'instrument tranchant, qui n'a pas été retrouvé, et 

revenir au milieu de la chambre, où il est tombé sur le 

parquet, baigné dans le sang qui s'échappait de ses pro-

fondes blessures. 

Le commissaire de police de la section Saint-Joseph, 

M. Quoinat, s'est transporté sur les lieux à la première 

nouvelle de ce crime, et il a commencé immédiatement 

l'information préliminaire. Un médecin du voisinage a 

prodigué , mais sans succès , des soins à la princi-

pale victime , qui a succombé peu d'instants après 

avoir été frappée par l'assassin. A... respirait enco-

re ; des secours lui ont été également administrés, et 

le commissaire de police, après avoir saisi les deux pisto-

lets trouvés à côté de lui, l'a fait transporter à l'Hôtel-

Dieu où il doit être gardé à vue. Son état est extrêmement 

grave; cependant on ne perd pas tout espoir de pouvoir 

le conserver à la vie; mais jusqu'à cette heure il n'a pas 

été possible de l'interroger. 

Quant à présent, ce crime est tout à fait inexplicable ; 

les témoins entendus pendant la journée n'ont pu fournir 

aucun renseignement de nature à faire connaître le mobile 

qui a pu diriger la main de l'assassin. On ne connaissait 

A... que comme l'obligé de Mm * D..., qui le nourrissait 

charitablement en attendant qu'il trouvât de l'occupation. 

Pendant toute la matinée, des groupes nombreux se sont 

formés devant la maison. 

M. le procureur impérial et l'un des juges d'instruction 

se sont transportés sur les lieux dans la journée et ont 

commencé immédiatement l'information judiciaire. Le 

juge de paix de l'arrondissement a dû s'y transporter 

également afin d'apposer les scellés dans l'intérêt des 

ayants-droit, 

— Dans la nuit de vendredi dernier, vers trois heures 

du matin, les gardes du bois deVincennes, en faisant leur 

tournée habituelle, aperçurent, près du carrefour dit de la 

Belle-Etoile, sur le territoire de Fontenay-sous-Bois, une 

lumière dans un massif, qui leur fit soupçonner un com-

mencement d'incendie. S'étant portés en toute hâte de ce 

côté, ils trouvèrent dans une éclaircie deux bougies allu-

mées près d'un pâté à peine entamé et de trois bouteilles 

de vin presque vides. Au milieu de ce reste de repas noc-

turne était fichée en terre une baguette portant à son ex-

trémité un morceau de papier, sur lequel on avait tracé 

au crayon les mots suivants : 

« 18 août 1854, une heure du matin. Dieu vous garde, 

vous passants qui relèverez ce mot ! Priez Dieu pour eux ! 

Nous partons. Vous trouverez nos corps dans le fond de 

la Marne. » 

Au bas de ce papier se trouvaient les noms de : 

Augustine R..., Clémentine A..., E. Charlesjet France M... 

La gendarmerie de Vincennes, prévenue avant-hier de 

cette découverte, en a donné avis aux brigades riveraines 

de la Marne, et elle s'est livrée, concurremment avec ces 

dernières, à des recherches multipliées, mais qui sont res-

tées jusqu'à ce moment infructueuses. On en est réduit 

maintenant à se demander si l'annonce de ce quadruple 

suicide n'aurait pas été imaginée à la suite d'une orgie et 

sans intention d'y donner suite? Dans ce cas, ce serait une 

plaisanterie de fort mauvais goût et des plus blâmables, 

car elle aurait eu pour effet d'inquiéter les populations 

voisines et de déranger inutilement des agents delà force 

publique qui ont déjà un service assez pénible à remplir. 

— Avant-hier, vers quatre heures de l'après-midi, un 

accident déplorable est arrivé dans la gare du chemin de 

fer de Paris au Havre. M. Thoré, inspecteur de la traction 

sur ce chemin, se trouvait entre deux voies au départ du 

train n° 15, partant pour Rouen, qui l'a atteint à la cuisse 

droite et l'a lancé sur la voie d'arrivée, sous le train 

n° 14,'qui arrivait du Havre. M. Thoré a eu la tête pres-

que détachée du tronc ; sa mort a été instantanée. Il était 

employé depuis plus de dix ans dans cette administration, 

et il avait toujours joui de l'estime générale. Sa mort vio-

lente a causé une douloureuse sensation dans tout le per-

sonnel. 

— Hier matin, en ouvrant sa boutique, un marchand de 

liqueurs de l'avenue Lowendal, derrière l'Ecole militaire, 

s'apercevait qu'un arbre de l'avenue de Suffren près des 

écuries de l'artillerie était tout en feu. Ce commerçant 

donna aussitôt l'alerte, et aidé par les locataires de la 

maison, il parvint à éteindre l'incendie qui gagnait déjà la 

cime et qui a entièrement compromis l'existence de cet 

arbre. Il résulte de l'enquête qui a été ouverte immédiate-

ment à ce sujet, que l'incendie avait été allumé dans le 

courant de la nuit précédente par des gens mal intention 

nés qui avaient mis le feu à l'intérieur du tronc creux de 

l'arbre. On ne s'explique pas ce qui a pu donner la pensée 

d'un tel acte de destruction. 

— Un ouvrier serrurier, le sieur Souard, âgé de trente-

cinq ans, était occupé hier, à huit heures du matin, à des 

travaux de son état au pont d'Austerlitz, quand, surpris 

soudainement par un éblouissement, il est tombé dans la 

Seine et a disparu sous l'eau. Les recherches faites à cet 

endroit et dans les environs pendant plusieurs heures 

n'ont pu faire découvrir son corps. La veille, un autre ac-

cident était également arrivé sur le mêjne pont ; le sieur 

Moutin, âgé de vingt-neuf ans, manœuvre, était tombé de 

la hauteur du tablier sur la berge du quai de la Râpée où 

il avait reçu plusieurs blessures extrêmement graves 

Transporté aussitôt à l'hôpital de la Pitié, il y avait suc-

combé le soir du même jour, malgré les soins empressés 

qui lui avaient été donnés. 

ban. Son état de récidive l'a fait condamner à vingt ans <ffl 
ravaux forcés. Quant à Chabenet, c'est un ancien reclusion-

naire qui comptait déjà, en 1843, cinq ans passes a Me-

lun. En 1848, il était arrêté pour recel de plomb et con-

damné, en 1853, à cinq ans de prison et cinq ans de sur-

veillance. Il était envoyé à Loos, où, plus tard, l'instruc-

tion criminelle allait le prendre pour lui demander compte 

de sa participation à l'affaire Gautherat. Chabenet est con-

damné à quinze ans de travaux forcés. 

Tels sont les douze hommes que la voiture cellulaire 

conduit au bagne de Toulon en attendant leur départ pour 

la colonie pénitentiaire de Cayenne. 
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— Hier, à sept heures du soir, le sieur André Pista 

âgé de cinquante-cinq ans, chauffeur aux bains Vigier 

près du Pont-Royal, est tombé accidentellement dans la 

Seine où il a disparu. Ce n'est que près de trois quart 

d'heure plus tard qu'on a pu le retrouver et lorsqu'il avait 

déjà cessé de vivre. 

— Avant-hier soir, à huit heures, l'opération du ferre-

ment de douze forçats venait de se terminer dans la cour 

de la Roquette, et ils prenaient place dans la voiture cel-

lulaire qui, quelques instants après, roulait sur la route de 

Toulon. Ce départ est le troisième qui s'opère depuis trois 

semaines, mais c'était le bagne de Brest qui avait reçu les 

vingt- quatre premiers condamnés. 

Dans ce convoi, à part deux militaires, condamnés, l'un 

pour vol avec effraction et escalade au préjudice du canti-

nier du régiment des guides, le nommé Désiré-François 

Pierrin, qui, pour ce fait, a été frappé par le 2 e Conseil de 

guerre d'une condamnation à cinq ans de travaux forcés ; 

l'autre, le nommé Nicolas Mauclair, également condamné 

à cinq ans de travaux forcés pour menaces envers son su-

périeur , tous sont des voleurs de profession ou des hom-

mes de la plus dangereuse espèce. 

Adrien-Paul Leroy, qui a huit ans à passer au bagne, 

avait déjà, avant cette dernière condamnation, des précé-

dents judiciaires et avait fait un an de prison, en 1852, à 

la Roquette, pour vol. Le 12 janvier 1853, il était arrêté 

de nouveau pour attaque nocturne suivie de vol, et c'est 

ce crime qu'il va expier à Cayenne. Leroy est tout jeune 

encore, car il n'a que vingt-deux ans ; c'élait un des ha-

bitués de la place Maubert, et il porte sur le bras droit un 

tatouage composé d'un cœur enflammé et d'un bouton de 

rose. Sur sa main est également tatouée une ancre de ma-
rine. 

Le quatrième qui a répondu à l'appel est le nommé 

Charles Roder, condamné à sept ans de travaux forcés 

pour vol qualifié ; puis venaient Joseph-François Luitz, 

condamné à sep tans également pour vol qualifié; Ernest-

Victor Louasse, condamné à cinq ans pour faux en écriture 

de commerce et usage de pièces fausses, et Antoine Le-

main, l'un de ces voleurs émérites destinés à passer leur 

vie dans les bagnes. Lemain, qui, condamné en 1839 pour 

vol par un salarié, se trouvait impliqué, en 1842, dans 

une affaire de vol qualifié à l'aide de fausses clés, s'éva-

dait en 1842 de la maison d'arrêt où il était enfermé, était 

repris en 1843, et, après avoir subi cinq ans de prison, a 

été de nouveau condamné à huit ans de travaux forcés 

pour vol qualifié. Lemain, comme tous les hommes qui 

ont passé par les prisons, porte un crucifix tatoué sur le 

bras gauche et son nom tracé en gros caractères sur le 

droit. Puis venaient Eugène Christmann et Léon Hirch, 

condamnés tous deux, le premier à huit ans, le second à 

cinq ans de travaux forcés, pour faux en écriture de 

commerce et usage de pièces fausses. 

Les derniers ont joué un rôle des plus actifs dans la bande 

Gautherat: ce sont les nommés Pierre-François Jouhan^ 

deau, Gabriel-Constantin Daniel et Pierre Chabenet. Ce 

dernier était le recéleur de la bande, qui, comme on le 

sait, était une bande d'assassins attaquant et pillant sur les 

grandes routes. Jouhandeau, qui, celte fois, s'est vu con-

damner à douze ans de travaux forcés, avait déjà subi un 

jugement en 1849, à la Roquette, etétait, un peu plus tard, 

impliqué dans une affaire de vol avec fausses clés dont il 

se tirait faute de preuves suffisantes; puis enfin il étaitar-

rété, le 30 avril 1853, pour son affiliation à la bande Gau-

therat. Danel, ouvrier cordonnier, débutait à dix -huit ans 

par quatre mois de prison à Bicêtre. C'était en 1836 ; le 8 

février 1837, il sortait une seconde fois de la Force, et le 

11 du même mois il était arrêté de nouveau pour vol à 

l'aide d'escalade et d'effraction dans la boutique d'un cor-

donnier de la rue des Prêtres-Saint-Germain-l'Auxerrois. 

Envoyé à Melun, il y faisait cinq ans de réclusion, et de-

puis 1842 il a subi cinq autres jugements pour rupture de 

Les grandes industries sacrifient annuellement des milliers 
de francs à une publicité générale, et qu'ils rendent produc-
tive par la continuité et les divers modes ou organes dont ils 
se servent, la publicité est partout et dans tout, dans les plus 
petits moyens comme dans les plus grands. 

Celle que nous offrons aux bourses plus modestes pour une 
somme de 180 francs par an nous semble réaliser ce problème. 

« Pour être fructueuse, elle ne doit pas se restreindre à 
« un seul des organes de la presse. Le bon marché, cette loi 
« du succès, n'est pas moins indispensable. » 

Le Guide des Acheteurs (combinaison de publicité donnée 
par sept journaux de Paris et de l'étranger), que fait paraî-
tre la maison N. ESTIBAL et fils, fermiers d'annonces à Pa-
ris, réalise pleinement ces conditions, et nous donnons tous 
les mardis cette publication, qui est reproduite chaque jour de 
la semaine par un journal différent, afin de s'adresser à toutes 
les classes d'abonnés et de lecteurs. Ainsi, moyennant 50 cen-
times par jour, chaque négociant fait parvenir son nom, son 
adresse, son genre de commerce, en un mot, la carte de sa 
maison, au domicile et sous les yeux des nombreux acheteurs 
de la province et de l'étranger, qui la trouve régulièrement à 
des jours déterminés. 

AU PUBLIC. — Nous engageons vivement le public à con» 
sulter pour ses achats le Guide des Acheteurs, qui conduira 
directement à l'adresse des maisons qui ont adopté une spé-
cialité quelconque dans tous les genres d'industrie. C'est donc 
à la fois pour tout le monde un almanach utile et une garan-
tie pour bien s'adresser. 

Pour souscrire à cette publicité, s'adresser à l'administra-
tion d'annonces, 7, rue de la Bourse, à Paris. 

— Aux Variétés, Thibaut l'ébéniste, Si ma femme le savait, 
un Spahi, et Propre à rien. Les principaux rôles par MM. Pe-
rey, Leclère, Kopp, Cachardy, Mmes Potel et Eudoxie Laurent. 

— PORTE-SAINT-MARTIN. — Mardi, 58" de Schamyl, ce beau 
drame appelé par tous les éléments de sa création à un succès 
mémorable. 

— GAITÉ. — Ce soir, la 24" représentation du Sanglier des 
Ardennes ou le Spectre du château, mélodrame en 5 actes, à 
grand spectacle. 

— THÉÂTRE IMPÉRIAL DU CIRQUE. — Rien de plus amusant 
que la Poudre de Perlinpinpin, charmante et spirituelle féerie 
de MM. Cogniard remontée spécialement pour les vacances. 

— L'Hippodrome donne aujourd'hui mardi sa dernière fête 
de nuit, le spectacle sera charmant. On prépare une grande 
pantomime militaire intitulée Silistrie, dont la 1" représenta-
tion aura lieu samedi prochain. Un théâtre immense a été 
construit exprès ; plus de 600 exécutants joueront cette œuvre 
patriotique, qui sera montée avec une rare magnificence. 

SPECTACLES DU 22 AOUT. 
I 

FRANÇAIS. — Le Cœur et la Dot, le Songe d'une nuit d'hiver. 
OPÉRA-COMIQUE.— L'Opéra au camp, les Mousquetaires. 
VARIÉTÉS. — Thibaut, Un Spahi, Si ma femme le savait ! 
GYMNASE. — Les Cœurs d'or, Un Moyen, les Amoureux. 
PALAIS-ROTAL. — Préparation au baccalauréat, Cerisetle. 
PORTE-SAINT-MARTIH. — Schamyl. 
AMBIGU. — Suzanne, Cendrillon. 
GAITÉ. — Le Sanglier des Ardennes. 

THÉÂTRE IMPÉRIAL DB CIRQUE. — La Poudre de Perlinpinpin. 
COMTE. — La Souris blanche. 

FOLIES.— Deux Messieurs, la Danseuse espagnole, Automne, 
DiLASSBMEHS. — Les Animaux de Grandville, Pinceau. 
LUXEMBOURG. — Paris à la campagne, Mansarde, Roman. 

CIRQUE DE L'IMPÉRATRICE. — Soirées équestres tous les jours. 
HIPPODROME. — Exercices équestres les jeudis et dimanches à 

trois heures, mardis et samedis à huit heures. 

ARÈNES IMPÉRIALES. — Exercices équestres les dimanches et 
lundis, à trois heures. 

JARDIN MABILLE. — Soirées dansantes . 
CHÂTEAU DES FLEURS. — Soirées dansantes. 

TABXiE SES HATIÈHEB 

DE LA &42ETTE DES TEIBDHABX._ 
Année 1853. 

Prix ! Paris , 6 fr. ; départemen» ,6fr.SOc. 

Au bureau de làGazette des Tribunaux, rue du Harlav-

du-Palais, 2. 

| Imprimerie de A, GUÏOT , rue Neuve-des-Mathurins, 18. 
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GUIDE 
DES 

ACHETEURS. 
MARDI 22 AOUT 1854. 

Combinaison 98. 

Pour les conditions d'insertions, voir aux 
réclames. 

Achat et vente d'immeubles 
Cabinet de MM. ESTIBAL et FILS, 7 

rue de la Bourse, à Paris. 

Actions, achat et vente. 
Opérations sur fonds public» pr

 m
j,,iiter« d'as"»" 

i «• change).Comptoir d 1^ pr MM. L AMOUREUX 
•'C«, rueGeo.îroy-Marie, 4. (30 an,lée » d'«,,rl:i«) 

Bains électro-hygiéniques. iGhaussures d'homme» et dames. 
le PENNES, chimiste, r. Fontaine-St-Georges, 1 , 

régularisantes fonc'">n» princip 1" du e '"'P ! et 
dOnnant à la p eau une ffgjgj^eur délicieuse, jet j 25 _ 

Bandagistes herniaires. 
GUÉRISON RADICALE, par Hry Bio ndetti.brevelé, 

5 méd. aux grandes expositions, 48,r.\ ivienno. 

N. BIONDETTI, breveté, 5S, Neuve-Petits-Ch""»p
s 

Biberons-Breton, Sse-femme 
42,S ,-Sébastien.Reçoitdamesenccintes .Ap"m 1 '; 

Bouchons et lièges. 
FURTAU,f»b.semellesdeliége ,l3 ,r.B'x»-6-l'Abbé 

Bureau de placement autorisé. 

KLEYER.22, rue de la Monnaie. (AffranchirTj-

Allumettes de salon et 
Bougies chimiq»". G. CANOUIL, b'«, 4, pg« Violet, 

Ameublement. 
Fabrique de meubles. 

LEBLOND,Vierhau8,S '-,66,fgA ,"o"'«.Flue
(
i'étsg«re

t 

Assurance contre l'incendie. 
LE CENTRE MUTUEL, 20, Chaussée-d'Anlin, Pa-

ris, autorisé par le Gouv« p r toute la Franee. 

Cafetières, grande fabrique 
En porcelaine, b< é e p»

 sa
 f

er
tur« nouvelle. Lampe 

s'éteignant elle-même. PENANT, 60, Arbre-Sec 

Caoutchouc, Chaussures, Manteaux 

Hommes etdames.FLORAND, 10, ter*"Yivienne. 

Carte de visite, impression . 
Timbres, cachets, vais'». J.BRIER,24,pg«Saumon 

AUX MONTAGNES RUSSES. DEGLAYE, 368, r. SU 
Honoré, et 92, r. Richelieu. English spoken. 

Chemisier. 
GAUTET,pgep

a
noramas,8,en faceMarqui3 .B'épr 

un n°uv«ou système qui s'adapte aux chemises dé-
fectueuses et en corrige les défauts. O c"'<>» ex-
cep 'ionneiie. chemise en loil « line peli »piii. ie so 

Fleurs artificielles. 
BAPTISTE,8,Thévenot,ci-d'3>-Dents.Fab.«mag. 

defleurs fines, h'»nouv" en t°»«g '!ii ™>.F ,",exp. 

Paillassons. 
Au Jonc d'Espagne, 84, r. de Cléry. Luxe, solidité. 

Fouets et Cravaches. 
PATUREL, ne, St-Martin. Sp« fouets, cravaches 

Chocolats. 
B0UDANTf "BV m«He,L'» 1><m,",D'm»-M,rlN2'.iiïXo 

Cirage, Vernis, Enore. 
BERNARD,29,r .Choi6eul ,ci-dev 1 boul<>Capucine! 

Coffres-forts. 
HAFFNER frè"«,8,pg"> Jouffroy. Serrure b l^« s gdg. 

Cols et Cravates. 
CL AYETTE-LOISON,32-34,pg°.'ouffroy.Seule m°" 

de h Ia nouveauté p r cravates et cols, chemises. 

Corsets. 
BILLARD, corset s et amazones, S.r.Tronchet. 

Daguerréotype. 
Portraits. 

E«.CLEMENT ,4,N.-Naïareth .Plaquctp.pi.rà2f, 

Eaux minérales naturelles-
Ancieng4bureau,J. LAFON'T, 20, J.-J. Rousseau. 

Chapeliers. 
Chapellerie Vivienne. 

GASPART.s, Vivienne. Chap. i" q,é , soieimper 
méable à la sueur, 13 '. 50. Chap. mécaniques. 

Fourrures, Confection. 
ADOLPHE, l5,bouH Italiens, soieries p r robcs 
AU REGENT, CONFECTION pr DAMES ,7 ,biMadeleine 

Papiers peints. 
JOUANNY V1LLEMINOT, 84 ,99 ,F>'Templc,exp°". 
GRAND ASSORTIMENT dcl"™ ,prlx,v,""g r",etdé-

t.il na »dec"n c urrcncepoi .il)l«.35 ,LOUIS-le-Graild. 
ENTE A GRAND RABAIS, 40,000 roui"»" sor-
tant de N"« OSSEL1N, Monnaie, 2. s««'«m"-"' 
réunissant élolfes perses et papiers pareils. 

Gaîniers. 
BINNECHÈRE ,72, Beaubourg. En tous genres 

Garde-Robes 
Feuli;a(re,bié,WERIHAS,s '-,35 ,Croix-Pel '"3-Ch"up | 

Glaces, miroirs. 
CUVlLLlER-FLEURY ,26 ,r.d«Lancry.Glaces blan-

ches" étain,eiicad«"'en t*<{'""-".F™>> cl, ,eI P°" 

Institutions (et agences d') 
CONSTANT, anc. chef d'institut., 7, rueSuger.aff. 
VOrrURËT ,s,r.duRoule.P r°cu"asl" i,eur"e'P ro ■ 

DAVID 
Porcelaines et crista» 
1D, services de table. 45, gaiertev?^* 

Revalenta arabica 
Farine curative et forlii: 

DUBARRY .'C«,25 .Hautevillc,
tU

";'\
i
»
n
te. 

Stéréoscope. 
A'' FAY, 183 néri«lvi

n
 v ..i!T,_ . 

Parfumerie. 
EaudeCologne à fleur impériale de PROSPER, 

b'és.g.d.g.,44,baBonne-Nouvclle, p «leGy"»""« 

Eau de Fleurs de Lys (Buillade. 

Noirpour yeux, Poudre arménienne pour on-
gles. PLANCHAIS, breveté, 2, rue Caumartln. 

Pâtisserie. 
Pâté de chasse dcBourbonneux deCà50f. 
LECi)ssYgaleaudeeOD,erv "b'*,i4,r." uHavre. Expert. 

Tailleurs 
MonHANAU ,29 ,Monlorguei ].Spié

vesteMe 
c "isin 

Terrains à vendra 
à i fr. 25 et i fr. le mètre, en plein

 tm
' , 

jardins et maisons de campagne hi„„r, > POD, 

près d'uno église et de la Marne, à'niioi s]["h 
du pont deCreteil. Dix des voiton" iqi,les ji 
passent devant les terrains toutes l ,.F , li(lu*, 
S'adr. tur les lieux, au poul de Creleii e,"'e? 
Maur, cl à Paris, aux propriétaires, M ÏKh

 8
£ 

et fils, fermiers d'annonces, 7, rue dé l
a

g ''bai 

Librairie. 
Odyssée de Napoléon III, 

prSiméoiiCHAUMIER.Moquet,édr ,92 ,r. la Harpe. 

Enseignement, oour.. 

M"» BACHELLERY, 49 bis, Chaussée-d'Anlin. — 
Cours supérieur pour lesjeunes personnes. 

Écriture, Cours. 
Leçons en famille, M m, KUHN, passage Colbert 

Maison d'accouchement. 
M»'VAUCHEROT,36,r.RivOli,pl. d"l'Hôlel-de-Ville 

Oiseliers. 
VAILLANT ,8 ,pc euuLoUVIC ;fai!a "<lcr 'e90 ,S<-J a e<Iues

É 

Orfèvrerie, Couverts. 
P«Kuo/z-E/l[m3*on,THOURET,3l,pl. dl!l " Bourse 

Pianos 
A sOMMiERtcrprolonsél'' e soliilité.DUBUS, b" 

3t,llasse-Rempart.O '-gu "eip re
SS

.ier
m

erii..Loc«' 

Pianos neufs à 500 fr., gar. 5 ans, 

d'IS8AUKAT-LEROUX ,r»l\b«75
>
Marbeuf.Mé <i.<i ,h 

Pianos droits à double table d'harmonie 

De la puissance des meilleurs pianos a queue 
VAN OVERBERG.s 1 inv b"=, 9 ,Choiseul.Expor 

Toiles et calicots, gro^t ^T^ 
AUG1ER et SAMSON .6I .Rivoll.qti.r n,,,,, , S'°«.-

0
n coui-.àio m' r"av.cieniéme

a
v

al
,
ta

„r

e

u,"finaii 
b MU •«()«. 

BOUCHARD pèreeMils,piopri <«Birti
 flpn 

Bordeaux. ROCAUT,agent ,45 ,r.deLu
ïe

'!ln ett 
Vins fins et liqueur,. 

Mon FORON,vins en bi'opr la ville r St> 
Dépôt à S'e-An ne. Spté d'absinthe, r /st».*! 1"16.» 

Pompes et Jeux d'eau. 
H. LECLERC, mécanicien hydraulicien, 16, rue 

Ménilmontant. Pompes à tous usages, jeux 
d'eau d'appartement et de jardin, fleurs hy-
drauliques artificielles. 

S'adresser, pour les insertion~s~d~~ 
le Guide des acheteurs, à 

H xi. XOHHEHV KSIm AI. ,«t
 tll 

FERMIERS D'ANNONCES, 

Rue de la Bourse, », a Pari» 

dois.' 

Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES CRIÉES. 

MAISON ET PIÈCES DE TERRE 
Etude de M" CIMPROSEB, avoué à Paris, 

rue Sainte-Anne, 49. 
Vente sur licitation, au Palais-de-Justice, à Pa-

ris, le 30 août 1854, en quatre lots, 
1" lot, 1° une MAISON DE CAMPAGNE 

avec grand jardin, sise à Moulignon, commune de 
Saint-Fargeau (Seine et-Marne) ; 

2» Une petite PIÈCE DE VERBE plantée 
de 6 peupliers de 50 ans, en dehors des murs de 
ladite maison; 

3» Une EA JVGCE DE VERRE plantée de 
26 peupliers de 30 ans, également eu dehors des-
dits murs. 

2" lot, une petite PIÈCE DE VERBE trian-
gulaire, sise au même terroir, de 8 ares environ, 
plantée en bordure de 12 peupliers de 30 ans. 

3" lot, une PIÈCE DE VERRE rectangu-
laire, commune de Saint-Fargeau, lieu dit la 
Mare-aux-Loups, de 1 hectare 2 ares 56 centiares. 

4e lot, une autre PIÈCE DE VERRE, mô-
me terroir, lieu dit le clos Saint-Bernard, de 8 ares 
environ. 

"lises à prix : 
20,000 fr. 

500 
2,000 

500 
S'adresser pour les renseignements : 
1* Audit H' CAMPBOUER, avoué; 
2° A M' Mèstayer, avoué, rue des Moulins, 10 ; 
3° A M« Valbray, avoué, rue Sainte Anne, 18; 
4° A M* Frémyn, notaire, rue de Lille, 11 ; 
5° A M" Lanquetot, i.otaire à Boissy St-Léger. 

(3214) 

Produit brut, environ : 350 fr. 
Mise à prix:. 3,000 fr. 

2" lot, MAISON avec jardin, impasse Pers, 8; 
contenance, environ 178 mètres. 

Produit brut, environ : 450 fr. 
Mise à prix : 4,000 fr. 

L'impasse Pers donne sur la chaussée de Cli-
gnancourt, entre les nos 105 et 107. 

S'adresser pour les renseignements : 
Audit M* E ABBÉ ; à M" Guyot-Sionnest, 

avoué, rue de Grammont, 14, et sur les lieux, à 

M. Négrier. (3210) 

A PARIS 

1" lot, 
2e lot, 
38 lot, 

lot, 

1 MAISONS A MONTMARTRE 
Etude de M* EABBÉ, avoué à Paris, rue Neu-

ve-Saint-Augustin, 6. 
Vente en l'audience des criées, au Palais-de-

Justice, à Paris, le mercredi 30 août 1854, deux 
heures de relevée, en deux lots, 

l«r lot, MAISON à Montmartre, avec jardin, 
impasse Pers, 6; contenance, environ 76 mètres. 

MAISON l'Hôtel-de-Ville, 

Etude de M" MEYNARD, avoué â Paris, rue 
Montmartre, 103. 

Vente sur saisie immobilière, le jeudi 31 août 
1854, en l'audience des saisies immobilières du 
Tribnnal civil de la Seine, deux heures de relevée, 

D'une MAISON sise à Paris, rue de l'Hôtel-
de-Ville, 106, 9* arrondissement. 

Mise à prix: 20,000 fr. 
S'adresser pour les renseignements : 
A M« MEYNARD, avoué poursuivant, de-

meurant à Paris, rue Montmartre, 103. (3189) 

MAISON RIE MOIFFETARD 
Etude de M' Albert DE E A COU H VIE, avoué 

à Paris, rue des Pyramides, 8. 
Vente au Tribunal de la Seine, le 30 août 1854, 
D'une MAISON sise à Paris, rue Mouffetard, 

72 ancien et 66 nouveau. 
Mise à prix : 26,000 fr. 

S'adresser audit M' DEEACOURVIE, avoué 
poursuivant, à M* Cliauveau, avoué, place du 
Châtelet, 2, et à M* Mouillefarine, avoué, rue du 
Sentier, 8. (3215) 

DEUX MAISONS A RELLEMLLE 
Etude de M* IlASETVI, avoué à Paris, rue de 

la Michodière, 2. 
Adjudication en l'audience des criées du Tribu-

nal de la Seine, le mercredi 30 août 1854, 
En deux lots, 
Del" une MAISON sise à Bolleville, houle 

vard de Belleville, 8 ancien et 44 nouveau ; 
2° Une MAISON sise à Belleville, rue De 

noyers, 6. 

Mises à prix : 
Pour le 1" lot, 30,000 fr. 
Pour le 2' lot, 20,000 fr. 

Rapport: 1" lot, 3,800 fr. 
2' lot, 2,900 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 
1° A M

C
 RASEVVI, avoué, dépositaire d'une 

copie de l'enchère ; 

2° A M' E. Morcau, avoué à Paris, place Roya-
le, 21. (3220) ' 

• ' ■ ■ M. . . WA . . m 1J.11 .11 H UVUU1.1IV 

ou accidentelle, complètementdétruiteparle traite-
ment de M'" e Lacbapelle, maîtresse sage-femme, pro-

fesseur d'accouchement. Consultation tous les jours 
de 3 à 5 h.,ruedu Monthabor, 27,prèsles Tuileries. 

(12388) 

RRASSERIE KOLR D'ALGER 
Le garant a l'honneur d'informer MM. les ac-

tionnaires que le conseil de surveillance a autorisé 
la distribution d'un premier à-compte de 30 fr. 
par action sur le dividende de l'exercice courant. 

CONSERVATION DE LA CHEVELURE 
par la Pommade de Dupuytren, reconnue efficace 
pr faire repousser les cheveux, en arrêter la chute 
etladécoloratiou. Mallard, ph., r. d'Argenteuil, 35. 

(12417) 

FONTAINES HYGIÉNIQUES, 
Zi'eau assainie, purifiée d'animalcules 

Santé. PAR L'APPAREIL DARDOSYILLE- Force. 
BREVET D'INVENTION S. g. d. g. 

39, rue duPaubourg-Saint-Denis, 39. 

Prix : pour une fontaine d'une voie, tout posé, 
11 fr.; 2 voies, 14 fr.; 3 fr. en plus pour les conte-
nances plus considérables. Fontaines hygiéniques 
munies de leur appareil, fontaines de luxe de tou-
tes dimensions, fontaines pour faire l'absinthe et 
toutes les liqueurs. NOTA . Sur une lettre adressée f° 
un employé de l'admin.serend au domicile indiqué. 

Pour Paris, la province et l'étranger, expédition 
de fontaines hygiéniques munies de leur appareil, 
fontaine d'une voie, 22 fr.; deux voies, 29 fr., trois 
voies, 36 fr. —3 fr. 50 c. en sus pour l'emballage. 
Lettres afl'r., mandats sur la poste ou valeur à vue 
sur Paris, frais de transp. à la charge du preneur. 
On délivre des prospectus pass. de l'Opéra, 18 ; au 
Lingot d'or, passage Jouffroy, et fg Si Denis, 39 

(12488) 

CAOUTCHOUC, caïd EXPROPRIA-
les magasins de la maison LLHIGUL sont 

[\ transférés de la lue Saint Honoré, rue de 
RIVOLI, 112. Ses notables agrandissements lui per-
mettront d'offrir un choix très considérable de 
Manteaux, Chaussures, Bretelles, Jarretières, Cous-
sins, Tabliers de nourrices, Tissus élastiques, GUTTA 

PERCHA, TOILE CIRÉE , Taffetas gommés. 
Vente en gros et en détail. 

(12108) 

STÉRILITÉ DE LA FEMME r ionnelle 

NI PUCES NI PUNAISES pl^fei,la 
EE, chez le coitléur, rue Poissonnière, 8, en face 
celle dea Jeûneurs. (Aff.) Boites de 1 à 5 fr. 

(12409) 

pour lavements et 
nject.jet continu, 
fonctionne d'une 
seule main sans 

piston ni ressort, et n'exige ni niasse ni cuir; 6 fr. et au-
dea.Anc.maiaonA. PETn',inv.desClysop.,r.delaCité,is. 

(117461 

HYDR0CLYSE 

LB 

RIVES .MER 
«Mutta i* Blalasa 

d'un erft pirtlcalier dans lequel 
l'AeABàm a constate' U présence 

naturelle de l'iom , ctat-a-dlre du principe qui a 
le phw d'Influence sur )t santé. C'est pourquoi. le* 
médecin» recommandent cet excellent vin de dessert 
comme Meunr R IOBTOAHT aux personnel natu-
rellement délicates ou d'une santé affaiblie p»r l'ige 
et les maladies. — Dépôt ebei RIVET J; maison des 
vins de Champagne VOIT et cauunoa , • , bou-
levard Poissonnière , a PARIS. 

Prix : 9 fr. la b»*, et s fr. 50 la 1)2 (afranchir). 
NOTA.— Les demandes pour ta province devront 

être «ecomnagaées d'un mandat sur la poste. 

APPAREIL 1N &PIRAT0IRE 
DU Dr HICHAKU. 

MÉDICATION p« 1. toi. 

Plus de saignées, sangsues, potions, piiu-
les, cmpldtrts exutoires; fortifier le malade en 
détruisant la maladie ; dans toutes les mala-
dies aiguës ou chroniques telles que brou. 
i-liItt-M, asthmes, catarrhes; toutes les 
maladies de poitrine, les affections si 
nombreuses ayant pour origineles suppres-
sions mensuelles chez les femmes les 

gastrites, les gastro-entérites, les névralgie*, 
la goutte, les rhumatismes. Traitement par corresp. 
sur la consultation écrite de son médecin, par lettre afir 
_J?harmaraeJBUCIiAïtn

9
_^^ 

(12223) 

CURAÇAO FRANÇAIS 

HYGIÉNIQUE 
Liqueur de table préparée avec les 

écorces de Hollande , dont elle con-
serve la fraîcheur et la suavité du par-
fum. Par ses propriétés toniques, 

digestives , apéritives , et sto-

machiques par excellence, elle réu-
nit rutile à l'agréable. 

Fabrique dans la Charente, 
sous la direction de J.-P. LAROZE , pharmacien, 
rue Neuve- des- Petits- Champs, 26, à Paris, 
dépositaire général, auquel toutes les deman-
des doivent être adressées. 

Exiger 

sur chaque Cruchon 

ou Bouteille 

cette étiquette avec 

jjjf* le cachet 

de fabrique ci-contre 

(12396) 

Et» publication légale dei Actes de Société est obligatoire dans la «3AZBVVB DES VRIBUNAUX, EE DROIT et le JOURNAL GÉNÉRAI. D'AFFICHES. 

Ventes mobilières. 

ygN 'f ESPAR AUTORITÉ DE IUSTICE 

A Paris, rue de Provence, T. 
Le 2i août. 

Consistant en guéridon, tables, 
bureau, piano, fauteuils, etc. (32ifQ 

En l'hôtel des Commissaires-Pri 
seurs, rue Rossini, i. 

Le 23 août. 
Consistant en bureau, tables, 

chaises, fauteuils, etc. (.3219) 

Le 24 août. 
Consistant en bureau, fauteuils, 

commode, secrétaire, etc. (%tn) 

SOCIÉVES. 

Suivant acte sous signatures pri 
vécs fait triple à Paris le onie 
août mil huit cent cinquante-qua-
tre enregistré, il a été créé une so 
riéte nar actions au porteur entre 
M Augustin MYIONNET - DCPUY, 

uropriétaire, demeurant a Pans, 
rue de la Michodière », d^nepar , 
et d'auire part M. Félix BONNËAU, 
propriétaire, demeurant quai d Or-
léans, 4; M. Ulysse GVjEWN Dh 
NEUVY, propriétaire, demeurant 
rue Saint-Louis-en-rile, .92, et tou-
tes les personnes qui deviendraient 
souscripteurs d'actions, toutes cel-
les aussi qui seraient propriétaires 
d'un certain nombre d'actions en 
dehors de toute souscription ; celle 
société à l'état de société en nom 
coïîecUf i l'égard de M. Myionnet 
Dunuv, seul associé responsable, et 
en commandite seulement à l'égard 
deMM.Bonneau, Guénn deNeuvy 
et de tous autres actionnaires. 

La société, sous la raison sociala 
Augustin MYIONNET-DUPUY etC, 
et dont le siège est à Paris, rue 
Neuve- des - Petits - Champs, 35, a 
nour dénomination : Caisse d b-
nargne mobilière, Banqued échan-
ge et de crédit. Elle est créée pour 
cinquante années, qui commence-
ront du jour de sa constitution dé 
ilnitive, avec rétroactivité cepen-
dant au premier août mil huit cent 
cinquante -quatre, pour Unir le 
trente et un juillet mil neuf cent 
quatre, sauf dissolution anticipée 
ou prorogation. 

Les opérations de la société ont 
cour objet : de rendre facile à tous 
l'épargne hebdomadaire, en rece-
vant les économies de chaque sous-
cripteur, sur la remise d'un reçu 
au porteur, toujours échangeable 
contre dus marchandises portées 
en un tableau général; de procu-
rer à tout souscripteur les moyens 
d'une acquisition à crédit pour les 

deux tiers du prix dos objets de-
mandés, l'autre tiers payable comp-
tant; pouvant l'être en reçus au 
porleur entre les mains du sous-
cripteur ; de rembourser en argent 
les dépôts effectués par les sous-
cripteurs qui le demanderaient, 
mais sur la justification d'un état 
de maladie appréciable par le con-
seil de contrôle, nommé par les 
déposants eux-mêmes; démettre 
en pratique toutes les combinai-
sons financières résultant de l'é-
change, soit pour le paiement des 
loyers, soit pour le dégrèvement 
des dettes hypothécaires par la 
constitution de billets de crédit fon-
cier au porteur et transmissibles 
par la voie do l'endos ; acheter tout 
ou partie d'immeubles, usufruits, 
nues-propriétés, les revendre en 
totalité ou en détail, soit pour tou-
tes autres opérations compatibles 
avec ce système de l'échange ; de 
pouvoir ouvrir aux actionnaires un 
crédit pour un chiffre égal à la 
moitié du capital nominal de 
leurs actions, à charge d'un in-
térêt à cinq pour cent l'an; de 
laisser à tout porteur de cent 
francs au moins de reçus la faculté 
de pouvoir en opérer le dépôt à la 
caisse sur la remise en échange 
d'un récépissé au porteur, avec 
droit à cinq pour cent l'an d'in-
térêts ; d'établir des succursales 
dans la ville de Paris, dans le dé-
partement de la Seine et dans tou-
tes les villes de France et de l'é-
tranger, où le directeur-gérant et 
la commission de surveillance ju-
geraient opportun de le faire. 

MM. Myionnet - Dupuy, Bonneau 
et Guérin de Neuvy ont apporté 
conjointement dans la société : i" 
les travaux, éludes, soins occasion 
nés par la combinaison de la cais-
se d'épargne, banque d'échange et 
de crédit ; les dépenses nécessitées 
par sa création, les souscriptions, 
contrats et conventions obtenus.les 
frais faits et à faire jusque» et y 
compris l'acte de constitution défi-
nitive de la société, et les frais de 
publicité à faire jusqu'à cette cons-
iitution-2« cet établissement lui-
même en pleine exploitation et tel 
m' 1 se poursuivait et comportait, 
a société devant lui Être substi-

tuée en toutes choses que ce puisse 
êïre. M. Myionnel-Dupuy a appor-
té en outre et personnellement, a 
la'société ton temps, son industrie t ses' relations, indépendamment 

de cinquante actions pouf^X1: 
les il a déclaré souscrire sur celles 
destinées au public. ,>,„■,„„ 

Le capital social a été fixé à cinq 
millions de francs, divisé en cin-
quante mille actions de cent francs 
chacune et au porteur. Sur ces cin-
quante mille actions, il a été attri-

bué à MM. Myionnel-Dupuy, Bon-
neau et Uuérin de Neuvy, conjoin-
tement, troU mille quatre centB 
actions libérées, comme valeur re-
présentative de leur apport con-
joint, ci-dessus rappelé. 

M. Myionnet-Dupuy, comme gé-
rant, avec le titre de directeur-gé-
rant, a été chargé de la gestion et 
de l'administration de toutes les af-
faires et opérations de la société, 
avec le droit de signer pour elle, 
mais pour ce qui concernerait ces 
affaires et opérations. 

Il a été dit que la société serait 
définitivement constituée dès qu'il 
y aurait eu souscription d'actions 
jusqu'à concurrence de cent mille 
francs, mais sur l'appréciation de 
ces souscriptions par MM. Myion-
net-Dupuy, Bonneau et Guérin de 
Neuvy, conjointement, et que celte 
constitution définitive serait décla-
rée par le gérant en un acte au-
thentique, par lequel l'acte, dont 
est extrait, serait déposé pour mi-
nute, ainsi que les pièces consta-
tant les formalités du dépôt et de 
publications dudit acte, dont est 
extrait ; lesquelles formalités se-
raient remplies par le gérant. 

Pour extrait : 
Lo gérant, 

(9627) MYIONNET-DUPUY. 

Cabinet d« M° Nestor ARONSSOI1N, 
avocat , boulevart Bonne-Nou-
velle 25. 
D'un' procès-verbal de l'assem-

blée générale extraordinaire dei 
actionnaires de la société Joseph 
DUMAUT et C«, ayant pour titre : 
Comptoir du Crédit commercial et 
des Entrepreneurs, en date duseizs 
août mil huit cent cinquante-qua-
tre, enregistré. 

Il appert que M. Dumaut a été 
destitué de ses fonctions de gérant ; 
que l'assemblée a refusé de ratifier 
le choix fait par lui de M. de L'Huil-
lier pour gérant; qu'elle a fait 
choix de M. Lanoue pour nouveau 
gérant de la société le Comptoir du 
Crédit commercial et des Entre-
preneurs ; qu'en conséquence, la 
raison et la signature sociales ces-
seront d'être 1. DUMAUT etC-, et 
seront désormais LANOUE et C« ; 
qu'enfin tous pouvoirs ont été don-
nés à M. Lanoue pour faire faire les 
publications légales et diriger tou-
tes poursuites contre MM. Dumaut 
et de L'Huiltier. 

Pour extrait : 
Nestor ARONSSOHN. (»62t) 

D'un acte sous seings privés, fait 
double à Paria le dix-sept août mil 
huit cent cinquante-quatre, enre-
gistré, 

Appert : Est etdemeure prorogée 

pour cinq années, à compter du 
trente et un décembre mil huit cent 
cinquante cinq , la société exis-
tante entre MM. Louis-Isidore FÉ-
ROUELLE et Pierre - Victor ROL-
LAND, tous les deux négociants.de-
meurant à Paris, rue du Sentier, 
«, sous la raison FEROUELLE et 
ROLLAND, pour faire à Paris et à 
Saint-Quentin le commerce des ar-
ticles dits de Saint-Quentin, de Ta-
rare et autres articles manufactu-
rés, laquelle devait finir ledit jour 
trente et un décembre mil huit cent 
cinquante-cinq. 

FABRE , rue Bleue, 30. (9622) 

Par acte du quatorze août mil 
huit cent cinquante-quatre, enre-
gistré le dix-huit août, folio 133, 
verso, case i r«, à Paris, 

Entre M. François -Barthélémy 
BLETZ, négociait, demeurant à Pa-
ris, rue des Jeûneurs, i, d'une part, 

Et madame Claire-Aglaé NICO-
LAS, épouse de Félix TUnCAS, de 
son mari autorisée, domiciliée de-
meurant à Paris, rue du Faubourg 
Poissonnière, 8, d'autre part, 

11 appert que la société entre le-
dit M. Blelz et madame Turcas, 
pour l'achat et vente des vins et 
huile, suivant acte du vingt dé 
cembre mil huit cent cinquante 
trois, enregistré le quatre janvier, 
folio 190, verso, et case 2, est dis-
soute à partir du dix-3ept du pré-
sent mois d'août. 

M. Blelz est chargé de la liquida 
tion. 

Peur extrait conforme : 
BLETZ. (9625) 

Etude de M« PETITJEAN, agréé, rue 
Montmartre, ieo. 

D'un acte sous signatures privées, 
fait double à Paris le seize août mil 
huit cent cinquante-quatre, enre-
gistré audit lieu le même jour, folio 
122, verso, case 2, par Pommey.qui 
a reçu cinq francs cinquant» eenti 
mes pour droits, dixième compris, 

Entre M. Jean-François-Hanorat 
TAVERN1ER , fabricant de verreries, 
demeurant à La Pctite-Villette, rou-
te d'Allemagne, 1 50, 

Et un commanditaire dénommé 
audit acte. 

Il appert : 
Qu'une société en nom collectif a 

l'égard de M.Tavernier et en com-
mandite à l'égard de la personne 
désignée en l'acte a été formée pour 
l'exploitation de la fabrique de ver-
reries dirigée par M. Tavernier à La 
Petite - Villette , route d'Allema-
gne, 150; 

Que la durée de la société est fixée 
à dix années, & partir du premier 
août mil huit cent cinquante-qua-
tre ; 

Que le siège de ladite société sera 
à La Petite-Villelte, route d'Alle-
magne, 150; 

Que la raison sociale sera TA-
VERNIER et C« ; 

Que M. Tavernier aura seul la si-
gnature sociale , mais qu'il n'en 
pourra faire usuge que pour les be-
soins et affaires de la société, et ce, 
à peine de toutes pertes, dépens, 
dommages cl intérêts, et même de 
dissolution contre lui ; 

Que la commandite se compose 
de la somme de deux mille francs, 
non productive, d'intérêts, que le 
commanditaire s'engage à verser 
immédiatement dans la caisse so-
ciale. 

Pour extrait: 
PETITJEAN. (9656) 

D'une sentence arbitrale, en date 
du cinq juillet mil huit cent cin-
quante-quatre, rendue par M. Ro-
miguière et de la Hodde, avocats, 
déposée et revêtue de l'ordonnance 
d'exequatur, enregistrée, il ap-
pert : 

1° Que la société formée par acte 
sous seings privés, en date à Paris 
du dix-sept novembre mil huit 
cent cinquante-trois , enregistré et 
publié entre les sieurs WAGNER, 
FLOERCHINGER et SCHOEN, pour 
l'exploitation d'une brasserie , sise 
à Paris, rue Rochechouarl, 36, de 
cafés-brasseries, rue Rochechouart, 
36, et rue des Martyrs, 9, et d'une 
cave de conserve, sise à Chaillot, 
rue des Batailles, 22, pour une du-
rée de neuf années, à partir du 
premier janvier mil huit cent cin-
quante-quatre, a été déclarée dis-
soute, à partir du douze juin mil 
huit cent cinquante-quatre; 

2° Que MM. Schoen et Wagner 
ont été nommés liquidateurs de 
ladite société , avec tous les pou-
voirs inhérents à cette qualilé. 

Pour extrait. (9629) 

Par acte passé le sept août mil 
huit cent cinquante-quatre, la so-
ciété DERIOT et FROGER, fabricants 
de papier - fantaisie , boulevard 
d'Aunay, 4, se trouve dissoute, à 
partir de ladite date. 

DÉRlOT. (9628) 

TRIBUNAL DE COMMERCE 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis, 
de dix a quatre heures. 

Vatllttea. 

CONVOCATIONS SE CREANCIERS. 

Sont Imites à se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris , salle des as-
semblées des faillites, if AI. Us créan-
ciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur CIIENEVIÈRE (Adol-
phe-Pierre-Antoine), confiseur, rue 
ïhévenot, u, le 26 août à 12 heures 
(N- 11821 du gr.); 

Du sieur BOULY (Louis-Alphon-
se-Félix), md de bonneterie, rue 
St-Uonoré, 297, le 26 août à 10 heu-
res i [2 (N° U835 dugr.); 

Du sieur LECLERC (Jean-Bap-
tiste), md de charbons, rue de 
l'Entrepôt, 27, le 26 août à 12 heu-
■es (N° 11834 du gr.); 

De la dame veuve JUBERT (Eu-

Ehrosine Leclerc, veuve de Aimé-
enis), épicière a La Grande-Vil-

lelte, rue du Hàvre, 16, le 26 août à 
12 heures (N" 11822 du gr.); 

Du sieur POPELARD (François-
Charles), anc. md de vins traiteur, 
rue de Chabrol, 24, actuellement 
ouvrier maroquinier, -demeurant à 
Montmartre, rue Feutrier, 8, le 25 
août à 12 heures (N» 11739 du gr.); 

Du sieur DUSUEL (Parfait), ent. 
de déménagements, faub. St-Antoi-
ne, 80, le 26 août à 12 heures (N° 
U800 du gr.); 

Pour assister à l'assemblée dans la-
quelle M . le juge-commissaire doit les 
consulter, tant sur la composition de 
l'état des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets 
ou d'endossements de ces faillites 
n'étant pas connus, sontpriés de re-
mettre au greffe leurs adresses, 
afin d'être convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Son! invités d produire, dans le dé-
lai de vingt jours, à dater de ce jour, 
leurs litres de créances, accompagnés 
d un bordereau sur papier timbré, in-
dicatif des sommes à réclamer, HH 
les créanciers : 

Du sieur DANTIN (Antoine), nég. 
commissionnaire en soies, rue 
Rougemont, 12, faisant le commer-
ce sous la raison Dantin et C«, en-
tre les mains de M. Battarel neveu, 
rue de Bondy, 7, syndic de la failli-
te (N" U798 du gr.); 

Pour, en conformité de l'article 492 
de la ioi du 28 mai tssi , ^ir« procédé 
d la vérification des créances, qui 
commencera immédiatement apris 
l expiration de ce délai. 

ASSEMBLÉES DTJ 22 AOUT 1884. 

DIX HEURES : Porel, agent d'affai-
res, vérif. — Guignan , commis», 
en vins, id. — Mossier, md de 
vins, id. — Maisan, md de jouets, 

id. — Gérard, anc. md derouen-
nerics, id. — Potin, fab. de lu-
nettes, clôt. — Trouet, nég. en 
articles de sellerie, id. — Villain, 
ent. de plomberie, conc. 

Dix HEURES 1I2 : Devillerval, potier 
de terre, conc. 

ONZE HEURES : Danten, nég. en hui-
les, clôt. — Mioni de Georges, li-
monadier, id. — Lerade, md de 
bois, conc. — Rey, de Mautort et 
Duclosel, rempl. militaires, id. 

MIDI : Leroy, de Chabrol et C", ban-
quiers, clôt. — Erckmann et C«, 
fab. de fils électriques, affirm. 
après union. 

UNE HEURE 1(2 : Dubois fils, md de 
vins, synd. — Rosende et fils, 
nég., id.— Veuve Levasseur, fab. 
de couvertures, vérif. — Lerouge, 
fab. de lampes, clôt. — Société 
Levy, fab. de casquettes, id. — 
Constant, md d'articles de Paris, 
id. — Péchoin, parfumeur , id. — 
Garbe, md de vins, id. — Petit 
aîné, md debois, id. — Vignaud, 
restaurateur, id. — Schlégel, md 
devins,redd. décomptes. 

TROIS HEURES : Husson, maître 
d'hotel meublé, synd. — Mouton, 
compagnie la Commission, id. — 
Nolf fils, md de draps, vérif. — 
Bazin, équipements militaires, 
clôt. 

Séparations. 

Demande en séparation de biens 
entre Louise-Zoé QUELQUEJEU 
et Jérôme-Grégoire TESTARD, à 
Paris, rue St-Martin, t «4. — Pos-
tcl, avoué. 

Demande en séparation de biens 
entre Marie-Virginie LEROY et 
Jean-Louis ENGLER, à Paris, rue 
des Vieilles-Audriettes, 4 et 6. — 
Corpel, avoué. 

Enregistré à Pari», le Août 1834, F" 

Reçu deux trama vingt centimes. 

IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHURINS, 18. 

Décès et Inhumations 

Du 18 août 1854. - Mme Elneu, 40 

ans, rueJoubert, 10. - M. Laroc-
que, 26 ans, rue de la Victoire, 82 

—M»» Gaillard! t .33 ans,rue deTivo-

' *• w M - R°y> 46 ans > rue Feydeau 
i. - Mme Moutet, 36 ans, rue Ri-
chelieu, 104. - M. Fournier, 48 ans, 
boul. Poissonnière, 14. — Mme Pa-
try, 34 ans, rue St-Lazare, 18. —M. 

Du 19 août 1854 
ans, rue de l'Arcade, 17 

Loustaux, 66 ans, rue LaflïUe, t%* 
M. Vacrieux, 86 ans, rue Neuve- w-
quonard, 32. -Mme Barelli, M an!, 
rue Coquillière, 36. — M. Frogi, ru« 
de l'Arbre-Sec, 15. - M. OudouiW. 
rue du Roule, 17. - M. David," 
ans, cour des Miracles, 9. — MB» 
Peyronnet, 31 ans, rue Heaurcpai-
re, 8. - M. Catois, 32 ans, rue M-
tre-Dame-de-Nazarclh, 8. - M"18 

Perrin, 63 ans, rue de la Vannerie, 
13. - M. Guyon, 64 ans, rue m 
Rambulcau, 29. - M. Uûsvesnc, » 
ans, rue St-Antoine, 143. — !.. 
ris, 28 ans, rue Vieille-du-Ternpi», 
114. —M. Chariot, 83 ans, q«»' ™L 
ti, il. — M. Legrand, 59 ans, rueu» 
l'Université, 109. — M. CorbiUet, « 
ans, boul. des Invalides, 37. - ^ 
Guimon, 64 ans, rue Si-Victor, »■ 
M. Doujeux, 68 ans, rue de la "«> 

maiîn, 52 ans, avenue MonUigJ* 
61,— Mme veuve Emery, & %■' 
impasse Dany, 2. - Mme veuve r 
lardeaux, 59 ans, rue de LW>» > 
11. — M. Pabot, 52 ans, rue du »» 
cher, 22. - M. Fayard de Bourde» 
le, 80 ans, rue St-Lazare, 108. -
Hébert, 38 ans, rue du tg-Pe' s»"

w 
nière, 9. - M. Mareil, 25 an». ' 
Monlholon, 33. - M. P'*'^';, 16 
ans, rue Ste-Anne, 9. - M. 1™ 

ans, rue d'Hauteville, i -r M ,Y -
mes, 62 ans, rue de Chabrol, "-.^ 
Mme Aubertin, 65 ans, rue 
Prouvaires, 16. - M. Bertbio , ' 
Oblin, 5. - M. Hubier, 30 «"f'oer-
St-Etienne, 16. - Mme veuve ^ 
nard, 59 ans, rue de Sainton^,

 it 
- Mlle Vineste, 9 mois, r" , 
Grand-Prieuré, 14. — Mme 
Lessoré Ste-Foy, 58 ans, rue *»

 u 
le-Boucher, 5. — M. Cucu, f

 |ison
, 

rue St-Martin, 314. - Mme Bit'» 
56 ans, rue du i''g-du-lemp'V -
M. Denis, 35 ans, rue Vf$<La\-
M. Picol ,87 ans, rue Ste-Mai» , 
te. 13. - M. Legendre, 65 ans,, v , 
Royale, a.- M. Léger, 72 ans- » 

Popincourt. 62 - M- Mfcij „. 
ans, rue de la Roquette, îSJ-

 No
. 

Beauvinon, 20 a" 3 ',.1;^? nlanchel. 
nains-d'Yères, 37.- Mlle «w 1

 M
„

ie 
50 ans, rue de Beaune, 15. ,

 e
.«i-

Guérin, 51 ans rue du Cheiçn ^ 
di, 55. - Mme Thomas,, U 1 •„ „

e
, 

de Grenelle, 176. -. Mme w» A 

50 ans, rue St-Dom.n.que. 13-^a 

Biaise, 23 ans, quai C0111 '
v
 „„* 

Chrétien, 57 ans, rue de „. 
63. - M. Ferel, 64 ans, rue =

 >nî
, 

doni, 23.- M »ela»f^„e Dé-
place de la Sorbonne 1.

 t 
chemin, 68 ans, rue deiu^—* 

Le gérant, 

Pour légalisation de la signature A.- fi*W*i 

La maire du 1" arrondissement, 


